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ACTES DU POUVOIR. CENTRAL 

, Pe..onnel colonial 
, 1 

ARRETE No 297 promulguant 'dahs le territoire dÛ 
Togo un décret du 7 iuitlet 1936 portant application 
att perso/Zltelcolonial de la 'loi du 20 ilÛlt 1.936. 

LE G9UV~RNEÙR DES COLONIES, 
. OFFleU!R 'DE LA l.tmoN DJHONNEUR 

"COMMISSAIRE IlE LA RtPUBLIQUE; 
Vu 'le décret du 23' ma"; .1921' déterminant les attributions 

et les pouv,,!rs du Commissaire de la 'République au Togo; 
, Vu le décret du 23 I10vembre 1934 portant réduetion des 
dépenses admjnistrati~~ d.ù Togo; .' ,. "'. .' 

Vu le décret du t l'u,iIIet, 1.936''portant application au' per
sonnel coloOlal de,la 01 du 2Q' JUin 1936 apporlat)t des. arné
nag~men~_.aux décrets 'pris .e'}. vectu des' lOIS des 28 février, 

, . 1934 et, 8 juin 1935 qui instituent des prélèvements sur.. les . 
traitemeirts des -fonctionnaires, de l'Etat; 

ARRETE: 
" ARTICLE: PREMIElt Est promulgué- dans le terrjtoire 
du T ()!!'9 placé sous le mandat.de la, France le décret 

· '. . 

du 7 ju.illet 1936 portant application au personnel 
oolonial' de la 10L du 20 juin, 1936 apportant des 
aménagemènts aux décréts 'pris en vertu des lois ,des 
,2~, février 1934 et 8 juin 1935 qui instituent des pré
lèvemellts sur les traitements des fonctionnaires de' 
l'E'tl!t. \ '; 

ART. 2, -'-, Le pr~sent .arrêté sera'elltegistré, corn. 
muniquéet publié partout où besoin' sera. . 

Porto-Novo, le 10 "oût 1936. 
BOURG/NE. 

LE P~iSIDErIT DÉ LA RÉPUBLIQUE F~ANÇAISE, 
Sur le rapPort d,u l]Iinistre des ~ôl?ni,es; 

Vij ~)e' sénatus-cons~lte 'du 3' mai 1854; 

Vu le décret du 17 avril i934 relatif au prélèvement sur 


les traitements· des fonctionnaires des cadres coloniaux orga·, 
·.nisés par -décret; 1 • ~ 
, Vu' le décret du 16 juillet 1935, instMant un: prélèvement' 
général sur les dépenses publiques; 

"Vu le décret du 16 juillet 1935 augmentant les délais d'avan-· 
cement;" 1. 

Vu le décret du 25 juillet 1935 portant application',at'" 
colonies, pays de protectorat et territoires .sous mandat relevant 
du ministère des colonies, du décret du 16' juillet 1935 sueprl,
Înant la deuxième' indemnité de .résidence <et la deUXIème 
indemnité répréSentative de logement pour les ménages de 
fonctionnaires; " 

Vu led~ret du 29 juillet 1935 ,rel.tif au prélèvement 'sur 
les traitements. des fonctionnaires en service en Indochine; 

Vu le décret du '1er août 1935 portant application à, toutes 
. les collèc:tivités' publiques 'des colonies des mesures de défense 

du tral1c;. . . • . 
Vu le décret du ID J'anvier 1936 portant application aU. 

colonies de ~tarticle 54 e la lO'i de fmances du 31 détembre 
1935; 

Vu la loi du' 20 juin 1936apporlant' des aménagemenü aux 
décrets-lOIS pris en vertu des lois des 28 février 193~' et 8 
juin 1935 qui instituent des. prélèvements sur.,Jes traitements 

1 des tonct,ionnaires de ~Etat; - , ". , . \" 
Vu lé <léèretdu 25 juin 1936 portant application de la loi 

'du 20 juin 1936 'précité;, . l " 

DECRETE: 
ARTICLE; PREMIÈR. - Les dispositions du décret du 

25 juillet 1935 susvisé portant appli~ation aUX coJonies, 
pays de protectorat et territOires sous 'mandat relevant 
du ministère des colonies du décret di! 16 juillet 1935 
supprimant la deuxième indemnité. de résidence et la 
deuxième indemnité représentit,ive de logement pOur 
les ménages de fonctionnaires, ainsi que" les: disposi
tions du décret dû 16 juillet 1935 susvisé atlgmentant 
les délais d'avancement pour lei;' personnels des colo
nies, pays de protedorat et territoires sous mandat re
levant du ministère des colonies sont abrogées à comp
ter du 20 juin 1936, ' . 

Toutefois, les promÇ>tions qui auraient été retardées 
par application du déêret augmentant les délais d~avan
cement et des décrets subséquents pourront être a,ccor

,dées rétroactivement. Ces promotions n'entraîneront 
d'effet pécuniaire, qu'à compter du 20 juin 1936. Le 
traitement' réglementaire afférent aux grades efclass~s 

,ainsi obtenus sera pris en compte pour la liquidation 
de la pension. ' . 

ARr .• 2, -'Sonf abrogées, ~,compter du 20 juin
1936:, .' ", .... '. ' '.', ... ' ' 


10 - Les dispositioris du décret du'lT avril 1934 

susvisé relatif au prélèvementS'llr lés 'Jraitementsdes 


, fonctionnaires coloniaux 4'égis par décr,et; " 

20, - En. timt qu'elles. s'appliquent aUx rémunéra


tions'des personnels .en activité ,jans les èolonies,. pays 

dè protectorat et territoires sous mandàt relev!,nt du 

ministère dès colonies, les dispositions dit décret du 
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·16 juillet 1935 susvisé instituant un prélèvement géné
ral de, 10 p_ ·100 sur les dépenses publiques, ainsi que 
les dispositions du décret du 10 janvier. 1936 portant 
application aux 1;()lonies, p'ays de protectorat et terrr/
toires sous !llaridat relevant du ministère des, colonies 
de l'article 54 de 'la loi de finances du 31 décembre 
1935. , , . 
. A compter du 20 juin 1936, les' traitements,' soldes, 

salaires et rémunérations, à l'exclUSion de toos sup
pléments (notamment de suppl~ment colonial) ou in
demnité,s accessoires (y compris ceux soumis à retenues 
pour pensions) de~ personnels des colonies, pays de 
protectorat .l!t territoires sous mandat relevant 'du mi~ 
nistère des 'colonies, ainsi que des collectivités publi

, :ques second,aires des colonies telles que provinces, 
circonscriptions, commul!es, offices et a'litres qui y sont 
rattachés,des, éjablissements pubIlœ, des entreprises 
co.ncessionnaires, ou, subventionnées assurant un 'service 
public, supportent un prélèvement dont les taux sont 

' fixés ainsi qu'il suit: 	 ' 
Aucun prélèvement n'est exercé lorsque les traite

ments, soldes, salaires, ou rémunérations nets sont infé
rieitrsà 12.000 francs_, 

"Lorsgue les traitements sont supérieurs à ce chiffre, 
le prélèvement esf fil'é ainsi qu:il suit : 
'2 p. lQO pour, les fonctionnaireliet agents dont les 
traitements 'ou émoluments nets varient' de ,12.001 à 
15.000rrancg.; 	 " 

4 p. 100 ~oùr: les fonctionnaires et agents lIont .les 
traitements ou émolùments nets varient de 15..001 à 
20..000 francs. . ' " 

'6 p:1.o0 pour les fonctionnaires et agents dont les 
. traitemerits ou émoluments nets varient" de 20.001 'à 
. 30 • .000 francs_ , . . . 

8 p. 10.0, pour les fonctionnaires et agents dont les 
traitements ou émoluments nets varient de 30.001 à 
40,000 francs. 

i°p. 1.00 pQur les fonctionnaires et agents dont les 
traitements ou émoluments nets' varient de 4.0:001' à 
50.0.00 francs. 	 " 

12 'p.JOO pour les fonctionnaires et agents dont les 
traitements ou émol'l,lments nets varient d,e 50.001 à 
60:000 francs: . 	 " 

14 p.l00 pour les .fonctionnaires et agents dont les 
traitements ou" émoluments nets varient de 60,..001 à 
70.00.0 francs. ' " " 

16 p. 100 pour les fonctionnaires et agents dont les 
traitements ou émoluments nets varient de 7.0.001 à 
80.000 :francs. . , 
. '18 p. 100 pour les fonctionnaires et agents dont les 

traitements ou émoluments nets sont supérieurs à 
80.000 francs_ 

Dans chàque tranche, les traitements nets, après 
prélèvements, seront toujours au moins égaux aux' 
traitements ,nets maxima' de ,la tranche immédiatement 
inférieure_ " 

ART. 3. - Pour les oollectivités dont les personnels 
n'ont été assujettis ,qu'au seul prélèvement résultant , 
du décr,t du 16 juillet 1935, le montant du prélève-, 
ment prévu au présent décret ne pourra excéder 10. p. 
1.00_ 

A~T. 4. --'- Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du,' présent décret_ 

Fait à Paris; le 7 juillet 1936. 
,. ALBE~T LEBRUN. 

Par le 'P:t:ésident de la République: ' 
, 	 Le, ministre des' cololiies, 

Marius MOUTET. ' , , 

.,' 

li': 

l' 
 Vu le décret du 28 octobre 1935 ,relatif àl'exi:cution de 1. 

résolution' adoptée, le' 14 .octobre 1935, par le' comité de 
coordination des mesures à prendre Cil' application de l'article 
16 du pacte de la Société deS nations; 

Vu la proposition en date du' 6 juillet 1936 du' comiié de 
·coordination' des mesures à, prendre en application,· de l'article 
16 du. Pllcte de la Société des nations; :, " 

Sur la proposition. du président du conseil, du ministre des ' 
affaires étrangères, du, garde des sceaux, mînistre de la, jus':: .. ; 
tice, du mini~tre de l'intérieur, du min~tre des finances et du 
ministre ~es col~nies; 

DECRETE: 
ARTlCLE UNIQUE. - Les dispositions prévues par 

le décret du 28 octobre 1935 relatif à l'exécution de 
la résolution, adoptée, le 14, octobre 1935 à Genève 
par' le comité de' coordination des mèsures à prendre, 
en application de l'article 16 du pacte de la .Société 
des nations sont abrogées à dater du 15 juillet 1936. 

, Le présidènt du conseil, le ministre des ,affaires, 
i 'étrangères, le garde des sceaux, ministre de la justice,l' letninistre de l'intérieur, le ministre des finances et 
1 	 le ministre 'des colonies sont chargés, ,chacun, en ce qui 

le co~cerne" de l'exécution du présent décret. 
, Fait à Paris,le 10 juillet ,1936. 

ALBERT I,EBRUN. 
Par le Président de la RépubliqUe: 

,Le' president dd cameU, 
'LéOI.1BwM. . , 

-

ComUi' de c",!rcllaalion 

ARRETE No, 2.98 portant 'promlllglliion dans le terri
loire da Togo des .décrets da 10 juillet '1936 relai/ts 
à I~exécll/ion de ,la proposition en rfate du 6, ju/llet 
1936 dit comité di coorditlfltioll des mesures li pren
!ire en appliclliion de l'article 16 du pacte de la 
Société des Nq,tionset porlt1Jtt abrogation des dé
crets des 28 octobre 1935, 7 novembre 1935 et 16 ftO.. 

vembre 1935. ' 

LE GOUVEl{NEUR DES COLONIES, 
OFFre:lER OE L.i\ LÉOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LAl(tPUBLIQUE, 
Vu le décret' du 23 mÙs l'i21 dét~rminimi les attributions, ' 

f::t les pouvoirs du CorilIr~jssare de, la Rçpublque' au· Togo; 
. Yu le déCret du 23 novembre 1934, porlant réduction deS 

dépenses administratives du".Togoj. .' 
, 'VU.les déèrets du '10 juillet 1936 relatifs à l'exécution de la 

proposition en date du 6 juillet '1931\ du comité de coordina
tion des mesures à', prendre èn a,.ppJîcation de l'article 16 ,du 
pacte de la Société des nations et portant abtogation des 
décrets des 28 octobr~ 1935, 7 novembre 1935 et '16 novembre 
1935; ~ , ' , 

.ARRETE: 
,'-, ARTICLE PlttMIER.- Sbnt promulgués dans le h~(ri. 

toiredu ,Togo 'placé sou,s mandat de la. France :,[es 
décrets ,du 10 juillet 1936 rdatifs à l'exécution de la 
proposition èn date du 6 juillet ,1936 d'Il comité de 
coordination des mesures à prendre eri application de 
l'article 16 dli pacte de la Société des, Nations et . 
portant abrogation des décrets des 28 octobre 1935, 
7nollembre 1935 "t 16 novembre 1935. < ~ -

ART.,_ 2. - Le présent arrêté sera enregistré,com-' 
m'llniqué et publié paI;toutoù besoin sera . 

Porto-Novo" le 10 aoOt 1936. 
, BGUROINE.' 

, 	 , 

LE PRtSIOENT DE LA RÉPUBLIQUf. _FRANÇAiSE, 
Vu l'article 16 de' la partie 1 (pacte de la Société. des ,na

tionsl'du traité signé; à Versailles le 28 janvier ,1919; 
Vu la loi du 12' octobre 1919 aUl0risiutt le président de la 

République à ratifier et à fairè exéCuter ledit tiaité; '., 
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LemtlÙsl/è des atfaire~ét,lJItgères, 
. ... Yvon DE+-BOS: .., . 

Le garde des sceaux"milÙStfe de la:;ustice,. 
"Marc HUCART, 

Le milÙstre de l'itùérîeat, 
.. ,Roger SALENGRO. . 

Le ministre des fittal1Ccs;-. 	 ' 
Vince.nt AURiOl., 

Li!" IlIinistre. des couJIlies, 
Mariu~MouTET, 

~----

LE PRÉSIDENT DE q. RÉpUBLIQUE. FRANCAISE, 
VU l'article 16 de la partie 1 (pacle de la ~ociété deS nit

_ tions) du traité signe à Versàilles le 28 juin 1919; 
r Vu' la loi du 12 oçtobre 1919 autorisanl le président, de la 
· RéI>ùbllque à ratifier et à faire exécutèr ledit traité; ... '. 

Vu le déeret du 7 'novembre 1935 relatif à l'exécution de la 
proposition adoptée ,le 6 novembre' 1935 par le comité de 
coordination des 'mesures. à prendre en appllèation de l'article 
16 du pacte de la' SOciété des nations; 

Vu la proposition en date du 6 juillet 1936 du comité de 
-coordination des mesures à prendre en application de l'article 
16 du pacte de la Société des nations; , . 

Vu l'artiCle 17 du décret du .26 décembre 1926 pOrlant codl, 
fication des lois douanières;' . 

. Sur la proposition du président dticonseil, du ministre~des 
affaires ~trangèresJ du ministre c;ies finances, du ministre de 
l'intérieurJ~ du ministre' de l'"économie nationalet du ministre 
du commerce, du ministre de J'âgricuttut:e- et du ministre aes 

· colonies; . 

~ê consêil des ministres entendu; 


.'. OECRETE:
.' 	 ". ~ ARTICLE PREMIER. 	 - Le décret du 7 novembre 1930 

relatif à l'exécution .de la proposition adoptée, le 6 no
.. vembre 1935, par le comité de oooidination des mesu
· res à prendre en appli~ation .de l'article 16 du pàcte 
de là Société des Nations est abrogé à dater du 
15 juillet 1936. . _' 

Seules les créances afférentes à des '\ivraiS0n& de 
, marchandises dont l'importation a été ou serà effectuée 
'avant le 15 juillet 1936 et ,dont l'échéance est anté
rieure à cett~ date, devronf f~ire l'obl'et d'uri verse
ment lr l'offIce de compensatton de a chambre. de 
cotj1merce de Paris. 

AIIT. 2. - Le président du ~nseil, le ministrè des 
affaires étrangères, le ministre· des finances, le·ministre 

, de Pintérieur, le ministre de l'économie nati9nale,'-.1e 
ministre· du commerce, le mInistre ·de l'agricùlture et 
le·ministre des colonies sont chargés, chacun en 'ce qui 

• 	lé 'concerne de.1' exécution du présent décret, 


Fait à Paris, le 10 juillet 1936, 

_ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
·Le présîd~n:t; du. cOllScil," , 

Léon I;lluM, . 
Le ministre d~s affaires étrangères, 

Yvon DElBOS, 
LfJ ministre des' tina/ICes, 

Vincent AURIOl. 
Le minisirede t'inttrieur, 

, Roger SAlENGR9, ' 
Le ministre de. l'écofUJmie natiônale, 

Charles SPINASSE.· 
, Le '·mmistre da· comnlerce, 

.P"ul BAS:rID. 
Le ministre de t'iJ.gric~ltu.re, 

, Georges MONNET. . 
[;. millisire des cck/Mes, 

Marius MOUTET, 
.~~~ 

LÉ P~IDENT DELA RÉPI!BllQUE FRANÇAISE, 

VII l'arJide 16 de la .partie ! (plli:te de la Soçiçté ·lies na, 
ti<;ns) du traité' signé il Versailles, le 28 janvier 1919;. 

Vu la loi du 12 octobre ·1919 autorisa~t le' président de la· 
·République à ratifier et. à faire exécuter ledit ·traité; • 

Vu les. deux décrets du· 16 novembre· 1935 relatifs" il l'exécil- ' 
tiondes proPositions nl>f' 3 ,~t 4, .adoptées le .1"9 octobre 1935; 

· par le comité do/ coordination d,,!, mesures à.prendreen appli
cation, de l'article 16 ·du. pacte lie la ·Société . des nations; 
. Vu la proposition 	 en· .date du 6· juillet 1936 du comité d~ 
coordination des mesur~s à prendre en applicatio"n de l'article 
16 du pacte de la Société\ des nations; '.. '

Vu le code des douanes et, notamment, les. artides 17 et 
26 de ce code; . 

\_' 

SUr la proposition du président du consèil, 'd)1ministre d~ 
affaires étrangères, du ministre de l'économie .natiOl\~le, du 
gar4e des ~ux, m~istre de la justice, du minislre de l'inté .. 
rieur, du- ,ministre du commerce,. du ministre· des "-finances, 
du rninisti'e_-des travaux publics, du ministre des colonies,et 
du ministre .de. l'agriculture1 ' 

DECRETE: 

ARTICLE UNIQUE. 	 - Les dispositions prévues ,par· 
les deux décrets du 16 novembre 1935 refatifs·à J'exé
cution des proposition' nos 3 et 4, aiJoptées Je 19 Qct(i
bre 1935 par le comité. de' coordination des mesu'rês il 
prendre en application de l'article 16 du pacte de la 

· Société des. Nations sont abrogées· à dater du' 15 juil
leU93~,. 	 " . 

Le président du conseil, le ministre des affaires 
étrangères, le ministre de l'économie nationale, .Ie 
garde des sceaux,' ministre de la justice, le ministre 
de l'int~rieur, le ministre du commerce, le ministre des 
finances; le ministre des travaux publics, le ministre' 
des colonÎes et le ministre de l'agriculture -sont char •. 
gés, chacun en' ce qui lé concerne, de l'exérution du' 
présent décret. ... 

Fait à Paris, le 10 juillet 1936. 

ALBERT LEB,?UN. 

Par le Président de la République: 
Le président du cOllSeil, 1 

Léon BLUM, .. 

Le ministre des affaires élrang'èrès, 
YVON DELBOS. ., 

Le lI1inistre de l'écollbmie natioq.ale, 
Charles' SPINASSE. 

. Le garde des sccau.x, miniitre de la ;ustiec, 
Marc RucART, 

Le mitùstre de l'intérieur, 
R?ger SALENGRO, 

. Le minis~re du ·commerce, 
Paul BASTlD, 	 . 

Le mi.nistre des finances, 
. Villcent AUllfOL, 

Le milÙStre des travaux publics, 
, Albert BEDOUCE, 

Le ministre des colènies, . 
Marius MOUTET:· 

Le milÙStre de l'agrieulture,· 
Georges 'MONNET 

R.ECTIFICATIF au. JCUrlU1l cfficiel du 11 ;uitlet 1936: 
page 126,8, 2< colaMe, à l'article 1or, 2<' al/Jtéft au 
lieu de : {( seules les CrétJllC8S aftérelites à des,[ivrai
SCM de 1/IaJ'ckaJUiises }), lire: {( les .crla/ICes afféren
tes à des livraisc/lS 'demàrCMn4ises »,.. .- . 

http:t'iJ.gric~ltu.re
http:nati9nale,'-.1e
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ACTES DU POUVO:IR LOCAL 
Virements, de cridits 

ARRETE No 219 bis portant virements de crédits il 
l'intérieur de àJrtains chapitres du, bu,dget afl/l8xe de 
l'exploitation du ch;emin de fer et du wfulrj exercice 
1935. ' 


LE OOUVE~NEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA L~OION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les p,ollvolrs du Commissaire de la République au Togo ~ 
Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépens~ administratives du Togo; ,.' 
Vu le décret du 7 septembre 1935 porlant approbation des 

budgets du Togo pour l'exercice 1935;' , 
Sous réserve ~. ratification par le conseil' d'admin~tration; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Sont autorisés à l'intérieur 

des, chapitres ci-dessous ,désignés du' budget annexe 
,de l'exploitation du chèmin de fer et dù. wharf eXer
cice 1935, les virements suivants; 

CHAPITRE. PREMIER. 
DÉPENSES DU RÉSEAU l'ERRÉ (Perso'nnel) 

d relr4ltcner d_~ï~uter 

'. ART. 1. Services generaux 27.897,26 
ART. 2. - Expl:Oitatioll . . 51.640,16 
ART. 3. - Voies et bâtiments 15.821,41 
ART. 5. - Bépenses des exer

cices antérieurs 39.564,31 
67:461,57 -67.461;"57 

CHAPITRE 11 

PERSONNEL AUXlLIAIRE (Main-d' œuvre) 


ART. 1. 
A~T. 2; 
ART. 3. 
ART. 4. = 

tion 

, ART. 1. 
ART. 2. 
ART. 5. 

cices 

ART. 

-


-


à' retrl1Jlcller cl ajOliter 

Services getlérallx 2.904;19 
Exploitation' . 1:582,58 
Voies et bâtiments 7.467,39 
Matériel' et trac

2.980,62 
-i:467,39 -~7.467")9 

CHAPITRE' III 
MATÉ~IEL 

cl retrallCMr à ajouter 

Services généraux 10.309,77 
Exploitation., . 10.395,68 
Dépenses des exer

antérieurs, 85,91 
-10.395,68 

2. - Le présent, arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porbo-No\to, le 31 mai 1936. 
BOUROINE.. 

~Approuvé ,en conseil d'administration dans sa séance 
du 3 août 1936, ..1--______ 

Régime pé..itentlaire 

AR.RETE No '276 ponant modification à l'arreté du 
1er. septembre 1933 réorganisant ,le régime péniten
tiaire dans I.e territoire du Togo pltieé sous lem(llt-, 
dat de ,la France. 

LE OOUVE~EU~ Des COLONIES, 

OffICIER DE LA L~OlON -D.'HO~"NEUR, 


, COMMISSAIRE DE LA RtPUBqQUe, 
Vu le décret du, 23 'm.'" 1921 déterminant les' altributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo; 

_ 

i
, 

'r 
l,1 

Ill' 
, 

Il 
:.
i ~ 

1. 

1 
1: 

" 

Vu le déçret du 23, novembre 1934 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; , 

Vu l'arrêlé ,du 1er septembre 1933 portant réorganisation
du régime pénitentiaire dans le territoire du Togo placé sous 
le, mandat de ~a France; .' ' . . , 

Vu l'arrêté dlf 15 septembre 1933 fixant le siège des prisons 
et déterminant l'afte~ctation de certaines d'entre elles; . ',' 

Vu l'arrêté du 4 septembre 1935 portant réÔrganisation des ' 
circonscriptions administratives du 'Territoirej , 

te . conseil ct'adrrnnisfratlon entendu;. -,' 

ARRETE: 
'.ARTICLE. PREMIER. _ Les 'articles 48 et 49 de l'arrê· 

té du 1" septembre, 1933 susvisé sont 'abrogés et 
remplacés par les, 'dispositions suivante~: 

Art. 48. - Il est institué une oommissi:Ol1 de sUr- :.' 
veillance qui, a juridiction sur toutes les prisons du 
Territoire. . 

Elle est composée ainsi' qu'il suit ,: 
Le président du tribunal de première instance, pré

sident, ' , 

Le chef du service de santé ou son représentant, 

Le 'chef du service des travaux publics ou son repré

sentant, , '" ~ 


Un administrateur de.s colonies désigné, par '.le 

Commissaire de la République, : 


Le membre indigène titulaire du !conseil d'adminis
tration ou en'cas d'empêchement le membre suppléant. 


En cas d'empêçhement, justifié d'un des membres, 
il y est suppléé par décision di,' Commissaire de la 
Répub1ique. 

Art. 49. - La commission de surveillance se réunit' 
sur coi1vocation de son président. Elle doit inspecter 
ou faire insp'ecter par un ou: plùsieurs mémbres délé-, 
gués et au moins une fois par an laiprison de' Lome. 
,L'inspection de toutes les àutres prisons du Territoire 

.est effectuée, également au moins une fois par: an par 

un membre 'délégué de la commission. 


ART. 2. - Le présent arrê.té sera enregistré, commu· 

niqué et publié partout où besoin sera: ' 


Lomé, l'e 3' août 1936. 
.BOUROINE. 

Prél~vement exçeptlonnel sur les traitements, 
soldes, émoluments, salaires~ et rétributions 

, 
ARRETE No 277 abrogeant pour compter, du 20 
, juin, 1Q36, l'arr/Itô 257 du 16 mai 1934 fixant les 

modalités d'application du prélèvement exception
nel sur les traitements, soldes, émoluments, salaires, 
et rétributions perçus par tes fonctionnaires, agents 
ou auxiliaires imputés sur les divers budgets da 
Territoire. 

LE OOUYEf<NEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE l.A Ll!OlON D'HONNEUR, 

COMMiSS~~E DE LA RÉPUBLIQUE; 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les att,ibutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des ,
dépenses' administratives du Togo;' . 

'Vu la loi du ,20 juin 1936 apportant des, aménagements aux 
, décrets-lois pris en vertu des lois des 28 février .1934 et 8 

juin 1935 qUi, instituent des prélèvements sur les traitements, ' 
salaires, indemnltés et retraites' des fonctionnaires de PEtât, , 
des ?é)"'r.tements et des communes et des' agents des services 
'publtcs et concédés; ,'" ' 

Vu le décret, du 25 juin 1936 porlant application de la loi 

du 20 juin 1936; ... 


Vu le câblogramme ministériel circulaire 13 du 8 juillet

1936 soullgnantqù'un décret du 7 juillet 1936 étend' à tous 
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personnels coloniaux, locaux, communaux et -aut~ les çispo
sitions de la loi du 20 juin 1936; : 

Vu l'urgence; 
Le i::Qnseil' d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!ER. :- Est et demeure abrogé pour. 

compter du 20 juin 1936, ·J'arrêté nO 257 du 16 mai 
1934 portant augmentation du prélèvement sur les 
traitements du personnel des cadres locaux rétribués 
sur les divers budgets du Territoire. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 août 1936. 
. BOUROINE. 

Inspection de" produits 

ARRETE No 2"78 modifiant l'arrêté 520 bis du. 26 seP':' 
tembre 1934 portant codification de l'inspection des 

. pNlduits. . 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LËotON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant . les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu 1e décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépenses administratives du T cgo;' . 
Vu l'arrêté 520" bis du 26 septembre 1934 portant codifi

cation de l'i-':lspection des produits et tous textes subséquents
le modifiant ou le complétant j 

Vu l'avis exprimé' par 'la chambre de commerce du Togo 
,et après consultation des conseils de notables de la commune 
mixte de Lomé et. dl'S subdivisions de Lomé; de Tsévié et 
d'Anécho' 

L~ Co~eil d'administration entendu; " 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 15 de l'àrrêtÉ 520 bis 

du 26 septembre 1934 est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes : 

Art. 15. -,- Les noix de 0000 doivent: 
a) Avoir été rêooltées à maturité et en conséquence 

présenter un albumen entièrement concrèté mais oon
tenant encore un liquide residuaire emplissant environ 
un tiers de la . cavité ; . 

b) Etre indemnes de toute fêlure; 
c) N'avoir subi aucun commencement de germina

tion; 
d) Etre parfaitement sèches extérieurement; 
e) Peser ap minimum 400 grammes. 

ART. 2. -.: Le présent arrêt~ serâ enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 aOl1t 1936. 
BOUROINE. 

Annulalion de c~édlta 

ARRETE N~281 portant annulation de crédits restés 
sans emploi à la cUJture de l'exercice 1935 au budr 
get local et aU budget spécIal sur fonds d'emprunt, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
. - OFFICIER DE LA Ù(J10N D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les" aftributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République 'au Togo; 
Vu· le décret du 23novémbre 1934 portant réductiOn des 

dépenses administratives du Togo; . 

Vu le déc;et du 30 décembre 19"12 sur le régime financier 
des colonies, notamment en son article 274; 

Vu le décret du 7 septembre 1935 portant approbation des 
budgets. du Togo pour l'exercice 1935; . 

·ÀRRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont annulés au budget locàl, 
exercice 1935, les crédits suivants restés sans emploi 
au 31 mai 1935: 
CHAPITRE ·1 76.993,85 

Il 5.683,40 
III 
IV .. .. 24.039,89 

279.288,63 
V 159.872,80 

VI 17.401,66 
VII 301.862,40 

VIII 389.248,
IX 85.170,
X 201.341,46 

XI 28.397,83 
XII 201.048,32 •• 

XIII 916.745,88 
XIV 
XV 

- ,. 29.996,
355.803-,89 

XVI 3.000,
XVII . 41.327,39 
XIX 409.030,70 

3.526.252,'19 

ART: 2. - Soht annulés au budget spécial su~ fonds 
d'emprunt, exercièe' 1935, les crédits suivants .restés 
sans e.mploi au 31 mai 1936:· 
CHAPITRE Il 150.000,

. XII 1.538,39 
XIIJ 799.431,88 

950.970,27 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu
niqué et plibliépartout où besoin. sera. .,

Lomé, le 3 août 1936. 
BOUROINE. 

ARRETE N0 283 portant annUlation de crédits restés 
sans emploi à la clôture de l'exercice 1935 au bad

"get annexe de. l'exploitation du. chemin de fer et. 
du. wharf. 

LE GOUYERNEUR DES COLONIES, 
~OFFIC1ER DE .LA· LtOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA .Ri!PliBLIQUE, ' 
Vu le décret du 23 lnars 1921 déterminant 'les attributions -} 

et les pouvoirs du Commissaire d. la République au Togo; 
Vu Je décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies et pIus spécialement l'article 274 de ce décret; 
Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 

fonds de roulement, un fonds de renouveltem~nt. et un fonds· 
de réserve spécial du service des voies de pénétration et du 
wharr du Togo; . . 

Vu l'arrêté nO 199 du 10 septemQre 1923 réglementant le 
fonctionnement du tonds ,de renouvellement du service des 
voies· de pénétration et du wharf du Togo;. 

Vu l'aàêté nO 200 du 10 septembre 1923 réglementant le 
tonctionnement du fonds de roulement du service des voies 
de pénétration et du wharf du Togo,. modifié par l'arrêté 
nO 229 du 29 avril 1931 ct par l'arrêté ·nO 262 du 
24 mai 1932; " 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonds de réserve du service des voies de' pénétration et du 
wharf du Togo; .. . 

yu le décret du 7 septembre 1935 porlan! approbation des 
budgeb; du Togo pour l'exêrcice 1935;· . 

.1 
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ARRETE: 
ARTICLE PRE\I\IER. - Sont annulés au budget annexe 

de l'exploitation du chemin de fer et du wharf, exer
cice 1935, les crédits' suivanfs,sestés 
31 mài, 1936,: 

,CHAPITRE ,1 
Il 


,III 

V 


VI 

vII .' 


VU! 
IX 

, Xl 
XII 

xliI 
XV 

ART. 2. 

sans emploi au ' 
' 
102.412,68 

16.811,12 
152.231,03 
121.318,89 

,_ 	 11.250,10 
57 6·" 47• 	 '-'V, 

_ 29.289,53 
.17.317,63 
10.000,
a68~-

12.550,- , 
52.510,13, 

593.026,58 
Lé présent ar,êté sera enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 'le 3 aofit 1936. 
BOUROINE. 

- - Remboursement des sommes indûment perçues 

ARRETE No 291 autorÏ5fU'lt au profit de diverses mai
SOM de commerce le remboursemeni dei sommes' 
indfiment perçues' au, titre des droits d'importatioll 
de statistique, taxi!. silr le ckiffre d'affaires et droits 
de wkai'fage. ' . 

LE GouvERNEUR' DES COLONIES, 
OrnèlER DE - l.A LtOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions . 

et, les pouvoirs du Commissaire de la -République au Togo; 
Vu le décret du 23 novembre 1934, portant réduction des 

dépenses administratives du Togo;, . . 
. Vu l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes à percevoir

à l'entrée da]ls le .Territoire sur les produits de tout originè 
ou provenance; 

Vu l'arreœ nO 336 du 23, juillet 1935 déterminant les règles
de perception _de la taxe sur le chiffre d'affaires et de la 
taxe compensatrice .et l'arrêté nO 337 du 23 juillet 1935 en 
fixant les taux j . 

·Vu le téfégramme lettre officiel du Commissaire de la 
République nO 65 du 25 janvier 1936 modifiant l'arrêté 
no 672 du 31 décembre 1932 indiquan! pour les arachides la 
taxation des droits de statistique à la Il>nne; , . 

Vu les certificats de, contre liquidation établis par le service 
des douanes; . 

Le conseil d'.dminis!rntion en!endu; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. . Est autorisé aU profit de la 

Maison ,Eyckenne le r.emboursement de la somme glo. 
baIe de deux mille· six cent soixante dix neuf. francs 
(2.679 frs.) représentant: 

10 Trop perçu 'a;u titre de taxe de statistique, 
droit de wharfage, de' taxe sur le chiffre 
d'affaires . . . . . . . .. ' . . 2.658,

20 - Remboursement . timbt.es fiscaux . 21;
Total . 2.679,-= 

ART. 2. - Est 'autorisé au profit de la MaiSon/oM . 
Holt et Company (Liverpool) le remooursement de 
la somme globale de trois cent quatre vingt treize frs. 
(393, frs.) représentant: . 

10 - Trop perçu au titre de la taxe sur le chiffre 
d'affaires droits d'importation et de wharfage 384,

. 20 - Remboursement timbres . fiscaux . 9,'-'
Total . , 393,-'

ART. 3. - Est autorisé au profit de la Société Gé
néraie du Golfé de' Guinée le remboursement de .Ia 
somme globale de mille deux cent soixante quatorze· 
francs (1.274 frs.) représentant: . , . ' 

10 - Trop perçu au titre de la taxe de statistique 

et sur le chiffre d'aff;lÎres . . . ., 1.268,-' 


20 - Remboursement timbre fiscal., 6,~ 


Total. 1.274,-

Ain. 4. - Est. autorisé le remboursement à la Com
pagnie Fraw;alse de ,l'Afrique Occideniale de laSomme 
gl<:>bale de cent soixante huit francs soixante cèntinies 
(168f, (0) représentant: . 

10 - Trop perçua,u titre des droits d'im
portation . " .. .• '. . 165,6'0 . 

20 - Remboursement timbre fiscal 3, 
Total . 168,60 

-ART. 5. - Est autorisé le remboursement li la So
ciété Anonyme a. B. OtlivfU'li de ·Ia somme globale' de 
mille' sept cent francs quatre ,vingt huit centimes 
(1.700f,88) représentant: ' 

10 - Trop' perçu au titre des droits d'importation 
et taxe pour le rompte de la chambre de 
commerce .. . . _ . • . 1.694,88 

20 - Remboursement timbres fiscaux'. 6, 
Total . . . T.foo;ss 

ART. 6 . ..,.._ Est autorisé le remboursement à la So
ciété Africaine f'inarteière et' Agricole de la somme 
globale de cent vingt sept francs (127 frs.) représen

'tant: 
10 - Tr9P perçu au titre des droits de 

wharfage '.... '. . . . 124,
20 - Remboursement timbre fiscal . '3, 

T<:>tal . .. ~7,":; 

ART. 7. -'- Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqUé et publié partout où besoin, seril. '" 

Lomé,' .le 3 aOllt 1936 . 
BOURGlNE. 

Posles récepleun de radio-dl/tuslon " 
",ARRETENo 292 fixant les obligatioltS des commer

çanis ou' revendeurs de matériel radioélectrique 
relatives d la déclaration. des postes récepteurs de' 
radiodiffusion privéS ve!ÙUIs à la clientèle. 

. lE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉGION' D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 5 novembre 1925 promulguant dans le terri· 
toire du Togo: _ ' 

.,;~
1 -·Ie décret' du 29 juillet 1925 relatif à l'eXplOitation en 

temps de. paix et temps de guerrc des stations radioélectri
ques en France, en Algérie et aux colonies; . 

2 - le décret du 31 juillet 1925 relatif à l'emploi des 
. transmissions radioélectriques' en temps de paix par les' navi

res de guerre et les ,aéronefs (navires de guerre etaéronels 
militaires. français exceptés) dans les ports et les eaux t<:rri
foriales de la France ou relevant. de la France, ainsi qu'au .. 
dessus de Ces ports et de ces eaux; , 

Vu le décret du 24 novcmbre 1923, relatif à l'établissement 
. et.à l'utilisation des stations radioélectriques privées; 

Vu l'arrêté nO 375 du 16 sep!embre 1926 régl.nt les condi
tions d'Installation et, de tonCtionn~ment des. postes. radioélec
triques d,e réception privés; . 

Vu, l'arrêté n", 378 du. 16 septembre 1926. porlant organis •• 
tion du service r.droéleclrique .u Togo; . 
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Vu )'a_r:rêté-_.no 56- du .28 janyier 1930. peu"tant régh!mentation 
des ·posteS· privés radioélectriques" et- ·des stations émettrices de 
radiod~ftusio'n et les teXtes '.subséquents ,qui 'l'ont modifi!j 
· Sur la \ proposition de 1'administrateur -supérieur du Tago; 
U p;mseil d'aœninistr~tion entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, ~ Les commerçants ou reven
deurs en matériel radioélectrique en résidence au Togo 
sont tenus de faire remplir par tout acheteUr non 
revendeur d'un appareil -récepteur, habitant 'et résidant 
au Togo, une déclaration du modèle prescrit par l'ar
rêté no 56'du 28 janvier 1930 susvisé. Ces déclarations 
seront adressées .ensuite par les commerçants ou reven
·deurs . au service de .la sûret,é, qui les fera' suivre im 
service radIoélectrique, après visa. . 

A~T. 2. - Les commerçants ou revendeurs en maté
, riel radioélectrique seront tenus d'ouvrir un carnet 

. spécial: des ventes à ,souches dont le feuillet détacha
ble .sera joint à la 'déclaration de l'acheteur. 

Les pages de ce carnet (souche et fèuillet) seront 
· soigneusement numérotées. Ces' carnets devront être 

conservés pendant un déJài de 3 ans, à corripter du 
',1er juillet de l'année durant laquelle ils ont été 
commencés. 

· ART. 3. - Les ventes· comportant un ensemble de 
pièces détachées, susceptibles de permettre le monta
ge et l'utilisation d'un poste seront inscrites sur ce 
carnet spécial . dans les' mêmes conditions que les 
postes complets et les acheteurs tenus de remplir'la 
même déclaration. 

ART. 4.' EI1 cas d'inobservation' de ces principes, 
ils ' ~eroqt soumis aux mêmes peines que celles dont 

· sont passibles les acheteurs l'Qur défaut de déclaration, 
et prévues par l'article 3 de l'arrêté n0 65 du 28 janvier

· 1930. ' 

ART.. 5. _ Les acheteurs, rev.endant leurs appareils 
récepteurs à toute autre personne, habitant et 'réSidant 
au Togà, seront considérés 'comme revendeurs, et 

. soumis aux obligations édictées aux articles 1 et 3. 

ART'. 6. - Le chef de là sûreté et le chef des sta
tions radioélectriques sont chargés chacun en ce qui. 

.le concerne, de l'exécution du, présent arrêté, qui sera 
Jlublié au journal officiel du Togo. ' 

Lomé, le 3 août' 1936. 
BOURGlNE. 

Cales irrtc"uvrables 

ARRETE No 293 porlant OIimissÎOIl en 1WJt.valeur de 
· cOtes irréccuvrables afférentes à l'exercice 1935. 

. LEOOUVE~EUR DES CpLONIES, 
OfflC1ER DE LA. UOfON n'HONNEUR, _.

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le décret du ,23 m~rs' 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs ''du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépenses administr.tives du Togo;' .' 
Vu le décret du 30 décembre 1912 surie régime financier 

,des.-colonies; . 
Vu 'l'élltt, decôle Irrécouvrable présenté par le chef du 

bureau des finances; 
Le conS~il d'administratîon entendu; 

ARRET/;:: 
ARTICLE PREMIER. .SOl;tt admises en non-valeur les 

èôtes irrécouvrables des oontrihutions directes de l'exer
cice 1935 ci-après désignées., . 

Agence lÜi PaUmé: 
M. PIQUELIN- ,Impôt personnel et, faxe . addition- . , . 

. , nelle . • 274,50 
Rachàt deprestafi:ons 60,
Taxed~hygiène, 70,

, Total 304,50 

ART. 2. ,;Le présept .arrêté sera enregistré" corn
nluiliqué ,et p:ublie partout où besoin. sera. 

I.o~~d~Jbi~~.1936. 

Prim.. cl.. tran.....rt· p .... r l,". p ....cluits "Iéagineux 

ARRETE No 294 acçordOJzt une prime de transport 
pour .les produits oléagineux trtll!Sportés par véhi.
cu.les automobiles du nord du Territoire jusqu'à 
BUttai! • 

.LE QOUVÉ~NEUR DES COLONIES,' 
OFFICIER DE LA LtOION O'l;iONNEUR, 

COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détenninan! les a!tribu!ions 

, et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 
, Vu le. décret du 23 novembre 1934 portant, réduction' des 

dépenses administratives du T oga;, ' , ' 
Vu l'arrêté n9 467 bis ,du 14 octobre 1935 accordant une 

prime de transport pour, les produits oléagineux' transportés 
par véhicules automobiles du nord du Territoire jusqu'à 
Blittah; , ..'., • 

Vu la décision nO 151 du 13 novembre. 1935, fixant le. 
modalités d'application de la prime' de transport en faveur 
des produits 'oléagin,eux; , . ' . . 

Vu la .loi du6 août 1935 fixant dans la métropole les proits 
de douane 
grasses et 

SUr l,es fraits 
leurs dérivés,; 

et graines oléagineux, 
'. 

les matières 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Il est accordé pour les produits 

,oléagineux transl'Qrtés, par .véhicules automobiles du 
nord du TerritQirc' jusqu'à Blittah, point terminus de 
la ligne du 'centre, une prime de. transport, fixée 
comme suit: 

Produits, contrôlés au 'départ de Mango : cent francs 
par tonne • 

Produits onntrôlés au départ de Bassari: vIngt' 
cinq francs par tonne. 

Produits contrôlés au départ de Lama-Kara: soi. 
xante francs par tonne. 

Produjjs onntrôlés au départ· de . SokQdé: quinze 
francs par tonne. 

Toutefois, le taux de ce~e prime est réduit de 50010 
pour les produits transportés en coques ou en aman· 
des. 

A~. 2.' - Sauf autorisation spéciale du comman
dant de cercle, . qui doit être' notifiée à l'administrateur 
supérieur, il est interdit de transporter des produits 
oléagineux dans le sens de la montée. 

Toute infràètion à cette prescription entraine pour 
là. firme responsable, l'Qur lUne durée de six mois, 
tOlit droit au bénéfice de la prime. . ' 

La même sanction s'appliquera à toute tentative de 
fraude concernant la certification d'origine, les quanti
tés certifiées. ' 

ART. 3. - Oes décisions 'de l;administrateur supf!.. 
rie~r, fixeront les modalités d~application du présent 

. arrete. 
" 

A~. 4. - Sont abrogés l'arrêté no 467 bis du 14 oc
tobre 1935 et.la décision 151 A. s. du 13, novembre 
1935. 
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ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout,Où besoin sera. 

Porto-Novo, le 3 aoùt 1936. 
. BOURGlNE. 

Calllp pénal 

ARRETE No. 295 créant uil cump' pénal dans le cercle 
du nord. . 

LE OOUVERNEUR DES COLONJES, 
OFFICIER' DE ,LA l-~GION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUB,LIQUE,. 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributions 

et les , pouvoirs' du Commissaire de'la République au Togo; 
Vu l'arrêté nO 488 du 1er' septembre 1933 réorganisant le. 

régune pénitentiaire au Togo, ensemble les a,rêtés des 15. 
septembre 1933, 28 mars 1934, 21 avril 1934, 26 juillet 1934, 
et 12 février 1936 qui l'pnt modifié· ou complété; 

Sur la proposition ,du' commandant du cercIe du nord; 
Après avis du cllet' du service des ·travam'. publics et de la 

rommis~ion de .surveillanèe des prisons; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour ·l'exécution et pendant 

la durée de .travaux· urgents et d'intérêt .social et 
économique il. 'est créé dans le cercle du' nord un 
camp pénal au lieu dit du « Malfacassa ». 

ART. 2. - 'L'effeclifmaldmum de' ce camp, prélevé 
sur celiIi des prisons de Sokodéet de Mango, 'est 
fixé à soixante dix prisonniers. . 

ART. 3. - La direction et l'administration de ce 
camp seront assurées, sous le contrôle du commandant 
de cercle, par le chef de cl)antier européen chargé 
de l'exé.cution des travaux. 

Cet. agent aura, en outre, le· commandement du 
détachement des gardéS, et assumera, à'l'égard des 
prisonniers, les fonctions de {( surveillant-chef », sauf 
en ce qui concerne les écritures prévues au paragra
phe 4 de l'article 6 de l'arrêté du 1er septembre 1933, 
qui connnueront à être ienues par les surveillants

. chefs des prisons de Sokodé et de Mango. 

ART. .4. - Un règlement intérieur établi par l'ad
ministrateur supérieur,' approuvé par l~ Commissaire 
de la République fixera les détails de J'organisation 
du camp notamment la surveillance, le campement, 
l.a nourriture, les soins médicaux et l'emploi du temps 
des , prisonniers. 

ART. 5. - L'administrateur supeneur, le comman
dant de cercle du nord, les chefs des services de santé, 
des travaux publics sont chargés chacun en ce gui le 
concerne de 'l'exécution du présent arrêté qui SeTa 
enregistré, communiqué. et· publié partout où besoin 
seni. ' 

Porto-Nova,. 	 le 3' août' 1936. 
BOUROINE. 

Fonas· spéci.81, de' prévoyance 

DECISION Nri 271 'fixant le. montant du .versement ~ 
.. opérer à la clôtute de r exercice 1.93::; au compte de 
. lré,sorerie « fon.iJs spécial, de prévoyance ».. 

LE; GOUVERNEUR DES COLONIES; 

Ol"PlClËR mf LA LtorON n'HONNEUR, . 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiqUE;' 

Vu le .décret du 23 mars 1921 déterlnli1iint les attributionS 

et les pouvl'i'" <lu Commissaire de la· RépubUque a)l Togo; 
, V'ù le' déi:ret dù 2:l' novèltilîie 1934' portant réduction des 
dépenses :.diniriistràlives 'ilu: Togo';: "",' . . 

Vu le décret du 16 juillet 1935 ins!iluant un' prélèvement 

général de 10'/, sur les dépenses publiques, promulgué au 

Togo par arrêlé nO 320 du· 19 juillet 1935; . 


Vù le décret du 25 juillet 1935 instituant un fonds spécial

de prévoyance, promulgué au Togo par arrêté nO 374 du 

mwMW35; •. 


, Vu le décret du a aont 1935 fi••nt les modalités d'applica
tion. du 'prélèvement de 10'/0 sur les dépenses publiques,

. promulgué au Togo par arrêté nO 378 du 21 aoat 1935; 

DECIDE: 

ARTICLE. PREMIER. Est fixé à la somme de deux 


cent !rente mille francs (230.000 frs.) le montant du 

versement à effectuer à la clôture de l'exerccie 1935 

du compte d'emploi des é<;Ol!omies résultant du décret 

liu 16 juillet 1.935 au « fonds spécial de prévoy'ance ». 


Cette somme est, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1er de l'article 2 du décret du 25 juillet \ 

1935, légèrement supérieur au 1/3. du produit des 
économies réalisées sur le budget du Togo pour le' 

même exercice savoir: 682,840 frs. 48. 


ART. 2.' - La .. présente décision sera enregisfrée, 

com,muniquée et publiée partout où 'besoin séra .. 


Porto-Nova, le 22 juillet .1936. 
BOU ROINE. 

Valeurs des index 

·DECISION No 274 fixant les valeurs des itidex entrant 
. dans la formule de réaÎustement des tarifs de vente 
de l'énergie. électrique ,POllF le. 2. semestre 1936.. 

LE OOUVERNEUR DES CÔLONlES, 
Of'FfCIER DE LA L'tOION -D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 


dépenses administratives du Togo j . 


Vu lé cahier des charges de la concession par le territoire 

du' Togo dlune distribution publique . d'énergie· . électrique. 

annexé à la convention en date du ,H juin 1931 et particu.. 

lièrement l'article 11. de ce. cahier des chargesj 


Vu la proposition en date du 3 juillet 1936 de la Société 
concessionnaire; __ . , 


Sur la proposition du chef du service des travauX: publics; 


DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. --' Les valeurs des index entrant 


dans la formule de réajustement des tarifs de vente 

de ''l'énergie éledrique sont fi;<ées comme suit pour le 

deùxièm',. semestre 1936 : ' 


Co, 1.175,1919 

CI .762,566 

.~o 1,724 

MI 1,2724 

10 387,50 

li 335,50 


ART. 2. En application de ~esooefficients, les, dif
. férents tarifs. à mettre en viguClÙr pendant le deuxi'èJne 
semestre 1936, sont ainsi déterminés: .. 

10":'- Pour Lomé l pr!x du K. w. H, Lumière: 3 f;86 
. prlxduK.W.H, Force :3f,04 

20 _ Pour Anéè~) prix du K. W. H. Lumière: 4 f,26 
. , 1 prix du K. W. H. r;otce: 3 f,45 

ART. 3. -. La présente décision sera enregistrée, 
" publiée et communiquée. partout où. besoin sera: 

Port<i-Novo, \è'27 juillet 1936. 
BOURGlNE~ 

".'" ;' 
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1DECISION No 284 chargeant M.l'administratear en 
chef MARTINET, attministrateur supérieur du Togo 
,de l'expédition' des àlfairescearànies et argentes 
pelldant l'absence dil Commissaire de la République.. . 	 . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER OE LA LtOION O'HONN:EUR, 

COMJ\\lSSAIRE DE LA RtPUBLlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

el les pouvoirs du Commissaire de hi République au Togo; 
Vu le décret du 6 février 1928 déterminant les conditions 

dans lesquelles sont exercées aux colonies les foncti(~ms. intéri
maires tle gouverneur général, gouverneur et de ~résident 
supérieur; . 

Vu le déeret du 23 novembre 1934 porlan! réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

\ DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - M. MARTINET, admi!listrateur 

en chef des colonies administrateur supérieur du Togo, 
. est chargé de l'expédition des' affaires courantes et 
urgentes du Territoire pour compter du· jour où. 'le 
Com,missaire de la République quittera Lomé se ren
dant dans le nord Togo jusqu'au jour de son retour à 
Porto-Novo. . 

ART. 2. :-- La présente décision" sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 3 août 1936" 
BGUROINE. 

Société "portive. 

ARRETE No 300 autorisant la coltStitution d'utte 
société sportive dite « Togo Eurepéen Club ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtOION O'HOtt."NEUR, 

COJ\\MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 inars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le d~cret du 23 novembre 1934 parlant réduction des. 

dépense_administralives du Togo; 
Vu les articles 291 à 294 du code pénal; 
Vu la demande en dale du 18 juillet 1936 du capitaine 

d'administration Boutaud, et les statuts y annexés; 
Vu l'àvis du chef du service de' Pédueation physique et 

des sports; 
Vu Pavis de l'a~ministrateur supérieur du Togo; 

, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est autorisée la création dans 

le territoire.du ~ogo placé sous le mandat de' la 
France d'une société sportive dénommée:'« Togo 
Européen, Club ». . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

. Porlo-Novo, le 10 août 1936. 
/ 

BGUROINE. 

Société sportive 

ARRETE No 301 autoriS/1I!t la, cOlIStUation d'Ulle 
soéiété sportive dite « l'Amicale ». 

LÉ GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'. 	 " . 0ff'1CU:!:~ DE LA Lf!œON D)HONNE:U~, 

. COJ\\MISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE,. 
. , 

Vu le déeret du 23 ma.rs 1921 déterminant les attributions 
et les POuVOIr$ du O>mmissaire..de la République au Togo; 

'Vu le décret du 23 novembre 1934 porlant'réduction des 

dépenses administratives du Togo; 


Vu les artIcleS 291 à 294 du code pénal;. 

Vu 1. demande en date du lS juillet .1936 de M. JOHNSON 


Romuald, instituteur, et les ~statuts y annexés; . 

, Vu l'avIs du cbet du service de l'éducation physique et 

'des spotts; 


Vu l'av'lS 'de f1adminiShateur,"du T~gà; 

A~RETE : 
ARTICLE PREMIER. Est 'autorisée la création dans 

le territoire du Togo placé sous le mandàt de la
France d'une. société sportive dénommé'; « l'Amicale,,_ -. 

ART.. 2. , Le présent: arrêté. sera enregistré, commu

niqué . et publié partout où besoin sera. 


Porto-Nov6: le 10 août 1936. 
BGOROINE. 

Créalion d*une associalion 

ARRETE No 302 autorÎSout la création d'une associa

tion déllèJmmée « Cercle des Àmitiés FrtJl1Çflises »_ 


LE GOUVERNEUR D!;~ CoLONIES, 
Of"fICfER OE LA LtOl0N' O'HONNEUR, 


CoMJ\\JSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributionS 


et . les pouvoIrs du O>mmissaire de la République au Togo 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 


dépenses administratJves du Togo; 
Vu les articles 291 à 294 du code pénal; 
Vu la demande. tonnulée en date du 28 juillet 1936 par'

M.M. DEMONIO, ySEDEV, R. JOHNSON, SAVI de TovÉ,_ VEM 

NANCE et VIJTtNl; 


Vu l'avis de l'administrateur-maire de la commune mixte 

de 	 'Lomé; :'ï 

Vu l'avis de l'administrateur supérieur; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. -+- Est autorisée la création li 

Lomé d'une association qui. prend le nom de « Cercle " 
des Amitiés Françaises ». , '. ~. 

ART. 2. - Le présent arrêté .sera eriregistré, com'inu

niqué et publié partout où besoin sera. 


-~ \ 

Porto-Novo, le 10 aoîlt 1936. 
BOUROINE. 

l 
\ 

ARRETE No 305 abrogeant l'arr.Oté no 268 du 13 
,iui~let '1936: 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OfPIClER OE LA LtotOI'f rlHONNWR, 

COJ\\MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU lè déci-et du 23 llIars 1921 dé!enninant les attributions 

et les pouvoirs da O>mmissaire de la République au Togo; 
Vu le dééret du 23 novembre 1934 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo; , . 
Vu le décret du 27 décembre 1928 portant règlement de 

. la police san~taire aUX colonies; "," , 
V:u l'arrêté nO 268 du 13 jui{let 1936. mettant sous le 


régwe de passeport sanitaire les voyageurs en provenance. 

de la Gold-Coas!: 


Sur' la proposition duehef du service de' sanlé, directeur 

de la santé;.. . 


~ARRETE: 

ARTICLE _PREMIER. - - Aucun cas de .fièvre jaune 

n'ayant été si!fI1alé en Gold-Coast depuis le 13 juillet 
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1936, l'arfêté nO 268 susvisé est abrogé à la date du 
5 août 1936. 

ART. 2. Le chef du service de santé, directeur de 
la salUé le- directeur des voies-de pénétration et du 
wharf, .Je chef des servicès des douanes ef les adminis
trateurs commandant les cercles sonf'cJlargés de l'exé

,cution du présent" arrêté. ' 

Porto-Novo, le 10 août 1936. 
BOUROINE. 
" 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSQNNEL.EUROP~EN 

ACTES ·DU POUVOIR LOCAL 

\ " AlfeçhUons 
Par décisions des: . ' 
30-juillet 1936. - M. BARBERO, administrateur-adjoi';t 

de 3' classe des coloniés. précédemment en servic" à la 
subdivision de Mango, est'nommé adjoint au comman-" 
dant du cercle du nord et chef de 'la subdivision de 
Sokodé,' en' remplacement de ,;\1. CORROT Raymond, 
administrateur-adjoint de in classe des colonies en 
instance de départ en congé et ed attendant,l~arrivée 
dlun adj'oint au commandant de cercle. ' 

6 a0'Ît 1936., - Les fonctionnaires attendus à Lomé 
le 8 aoilt 1936 paL' paquebot Asie, reçoivent les affecta
tions suivantes: 

M, G'UOONVILLÈ, adjoint principal de 1" classe des 
services civils au rogo est mis .à la disposition du 
commandant du cercle du nord, en qualité d1agent 
spécial eri remplacement de l'adjoint de 1" classe des 
sèivlces civils DANTEC en Însiance de rapattientent. 

M. PAÎLARES. ins~itute'ur -de 1<- classe est nommé 
adjoint au chef d1:l secteur scolaire de Lomé. 

M~ MANetoN, ingénieur de 3~ classe du cadre général 
de l'agriculture est nommé chef de la 3· circonscription 

" et ('"he'C de cirêo~scriptjôn du coton. 
~. ARTAXE: 1 o~vrier d1nrt des chemins de fer de 

,l'A, O. F, est mis à la disposition du chef des serviees, 
du réseau Bénin-Niger. 

M, JESTIN. sergent de l'infanterie coloniale est nlis à 
l'a disposition du commandant des forces de police du 

" Togo. ' 

Nominations 
Par décisions des: 
27 juillet .1936. ~. M. DE GUI;E, adjoint d~s services 

civils rem·plir~ cumulativement alec ses fonctiqns 
d'agent spécial. celles de co~missaire 'de police et 
surveiUani-che{de la pris~ri d'Anécho, en remplacement 
de M. MENEAu1',adjoint de 2" classe des services civils 
rapa~rié,~ 

29 juillet 1936. - Al. DURA~;; Saint-Omer, greffier en 
chef pC i.' d~ tribunal de' 1" instance de Lomé, est 
désigné comme billeteur pour assurer le paiement de 
la s';lde du personnel européen el 'iridigène d"dit 
tribunal en rempracement de M. PATRAVLT titulaire d'un 
'congé' administratif, 

2 aoM 1936. ~ M. OE>lOMO, administrateur-adjoint 

des colonies, 'est désigné pour r'emplir les fon'ctions de 

secrétaire archiviste ad hoc du conseil d'administration' 


, . . ' i 

du Togo pour la séance du 3 aodt 1936. 

Assesseu.r tribunal criminel 


Par arrêté en date du : 

10 aoilt 1936. - M. le médedn~capitaine des troupes 


coloniales' BASILE-CASTAREDE est dommé assesseur. 

européen, pour l'.nnée 1936., près le tribunal criminel 

du cel'cle du centre; en remplacement de M.le mêdecÎI)

capitaine SEGAr.EN,.rapatrié. 


>' M, BASILE-CASTAREPR prend ran'g à la suite de 
M. THOMAS sur la liste' des assesseurS européens 

établie par arrêté du 4- février 1936. 


Congé:.~ - Pas8;ages 
Par décisions des: . 

- 29 juiUet1936: - Un congé administratif de 6 mois, 
pour ,en jouir il Altkirch (Haut Rhhl), est accordé à 
M. CORROT Raymond$ ~dministrateur-adjoint .~de 
1.f $ classe des colonies. qui compte 24 rpois et.6 jours-de 

séjour consécutifs dans le Territoire. ' \~. , 


Un passage, pour la France, en première c)as.se, 2c ca_ 

tégorie, lui est en outre dèl,ivré su~ le paquebot Asie. 

attendu à Lomé vers le 21 août 1936. 


7 a"ilt 1936, .- Un~ réquisition de passage de retour 

par aritic~pation de Lomé à Marseilt'e) en 11e

, classe: 

2- catégorie, sur le paquebot Canat/a, attendu il Lomé 

vers le 17 aoilt 1936 es~ accordée à madame TOUZIN ainsi 

qu'~ son enfant âgé de 7 mois, fanlille dl!.!n médecin 

lieuten~nt des troupe's colo,oiales, se -rendant à Ch~rroux 


(Vienne), , 


Félicitations ofJlcielles 

P. r décision du : 

24 juillet 1936. - Des félicitations officielles sont ac


cordées à :'rI. M. : 

DlhiIRÉ, sergent-chef de l'infanterie' coloniale, conl

manda'nt du dépôt des gardes de Lomé, Depuis 1932; 
moniteur-chef des écoles ,de Lomé (1.700 enfants) et 
secrétâire du servÎc;e des sports. Comme tel, n'a cessé 
de s'employer au développement de J'éducation phy
sique et des sports, e.t dans sa sphère a eu une influence 
non négligeable surJa fornuaion ahs'si bien moraleqye, 
physique des enfants Moniteur breveté de Joinville, 
il a été un collaborateur précieux pour le chef de ser- /' 
vice, notamment pendant les stages annuels d~éducation 

physique institués poùr .les institu'teurs ~t moniteurs 


. indigènes. Le travail fourni par ce modeste et dévoué 

sous-officier est ressorti au co~rs de fêtes sportives, le . ',i 

succès de la dernière, celle du 14 juillet 1936 lui revient 'i 
en grande partie. 

WALTER, sergent de }!infanterie' coloniale, en service 

à la cOlnpagnie de rriilice. A contribué à la réorgani

sation de la conlpag·nie· d~ milice, et créé le poste de" 

miliée d'Anécho. Depuis juillet 1934 à Lomé, il aété le 

plus 'p~é~ieux auxiliair.e. soit:'au point de yue purement 

militaire pour' l'instruction de la troupe, soit au point 

de vue éducation physique comme moniteur-adjoint du . 

service d~rI'éducatiQn pby.siq~~ pour les stages annuels 

d'éducatiolr physique e't l'école européenne de Lomé. 




-... 
 • 


416 JOURNAL OFFICIEL PU TERRITOIRE PU TOGO PLAÇÉ SOUS 'LE MANPAT DE LA FRANCE, 16 août 1936 

Enfin, habile. à t,,-us les travaux manuels, il a'été l'ar
tisanqui a permis de faire du camp de.milice de L.omé, 
un camp modèle. 7' 

Gratilleation . 
~a~Mdu: i 

23 juillet 1936. ~ Conformément aUX dispositions de' 
l'arrêlé du 14 mai 1930. une gratification forfaitaire de 
12.512 francs une fois payée est accordée pour l'année 
,1935 il monsieur LESCANNE, ingénieur principal des 
travaux publics des colonies qui a exercé les fonctions 
du chef du service des travau;,: publics, du chemin de 
fer'et du wharf du Togo du 1" janvier au 31 décembre 
1935. ' 

Célie dépense étant imputable au budget annexe du 

chemin de fer et' du wharf. ' . 


PERSO~NEL ~'",DIGaNE 

Affectations. 
Par décision di.! : 

.10 aofit 1936, - La slj.ge-femme auxiliaire de 3',c1asse 
TEVI Marie, précédemment 'en service à la 'nHitedlité 
de Lomé, e,st affectée à la Illaternité d'An~choj en 
remplacement de' la sage-femme auxiliaire ,de 3"'c1asse . 
AKOUETE Paula, titulaire d''un congé spécial de mater
nité. 

Là sage-femme auxiliaire de 3t' class,e BOEH~ Hannie, 
en service à la maternité de Sokodé est affectée à la 

"maternité de Lomé, en remplacement de la sage-f~mme 
auxiliaire de 34 cÎasse TEVI Marie. . ' 

Constah!tlon passage aut.,mal!q~e 
PM décision du : 
29 juillet 1936. Est constalé, pour compter du 

/ 	 1er juillet 1936, le passage à l'échelon supér~eur de 
solde de ~. AQUHREBURU Samuel. -instituteur

t 
auxiliaire 

de 1" échelon (7.950) qui passe instituteur 2' échelon" 
(9.0001rancs). 

\ 

Congés 
Par décisions des: 
29 juillet 1936.' '- Une prolongation de co'ngé, pour 

. nlaladie, de 3 mois, à demi-sol~eJ et p,Qur compter du 
9 juillet 1936, est accordée al'aicle-médecin,dè 3' classe 
FOLLY Marti n, 

31 juillet 1936. ~ Èst accordé, avec traitement, un 
congé de 30 jour~. du 17 août au 17 septembre 1936 
inclus, au commis d'administration de 6" classe, KUADjo
VIC" A., Cadmus en service à Lomé, pou'r'en jouir au 
Territoire. ' 	 , 

6 aollt 1936. - Sont accordés, avec traitement, des' 
congés de: 

'30 jours, valable du 17 août au 15 septembre 1936 
inclus a'u commis dtadministration de 8e classe-QuEvlSON 

I!' Char]es~ en! service au bùreau des finances, pour en 
jouir à Anécho, , 	 . 

30 jours, valable du 17 août au 15 sep.tembre, 1936 
inclus, à l'infirmier de 4° c1àsse DEKPOU Conrad,' en 
service ~ j'hÔpital de Lomé. pour en jo'uir au,Te~rHojr~. 

15 jours, valable du M'aont au 7 septembre 1936 
.,"-<." 

inclus; au garde frontière -de in classe -Albert A,JAirON~ 
,en service.. au poste d·AfJa-o,.pour.enjouir à AiIécho. 

3O,jours, :valable du l"au 30, septembre 1936':inclus ii 

au commis d?administration.de 7" classe ZAAtB'A Fr'~nçois, 

en, se[wic~ ,au, bureau ,des finanèes, pour en j~uir 


~ 


Ouidah (Dahomey). 

Les cQmmîs 'd·adnlinistration. QUBVISON .Charles 


ZAMBA Franç9is aurànt,droit au transport pout'eux 

l!lurs familles, le pr,emie'r de Lomé à A.nécho, le deluxiè~: 


me de L.omé il Ouidah et retoUr, ,

/ . 

C<!Dgéspéclalde malernlté 
Par décision du : 
10 aoilt 1936. - Un çongé spéci"dde in~ternité dé 

deux mois1-' pour. en", jouir au Territoire. valable un: 
1l19is avant llaccouchenùmt"e,t un mois apr~s l'~ccou":,, 
chement est accordé" à la sage-femme 'auxiliaire de: 

'3- classe AgOU~TE Paula) en .service à la maternité' 

d'An~ho. 


PermiBldona 

Par décisions d~s :' .... 

29 juillet 1936, - Une permission de 8 jours, 


solde, valable du 29 juillet au 5 aollt 1936 inclus, 

accordée à l'aide-mé!iecin de 4" classe VIVOD., 


Hermann, en service à l'hôpital de Lomé. 


31 juillet 1936. - Une permission de 4 jours, avec' 

solde, valable du 3 au 6 août 1936 inclus. est accordée' 

à la sage-fem~e auxiliaire de 3e classe Marie TEVJ, eu ' 

service au cercle du sud. (subdivision sanitaire' 

d'Anécho), pour se rendre à Cotonou,(Dahom~y), , 


3 ~oût 1936. - Une pertilÎssion de 8 jours,,'avec 

7
solde, valable du 4 au 11 aoilt 1936 inclus, est accordée" 

Gau commis. d)administratio,n de .clas~ MEss1N 
Laurent, en service au bureau des fjnanc.;es,' pour se 
rendre il Grand-Popo (Dahomey J. 

Punitions 
Par décisions des, 
28 juillet 1936. - Une punition de 4 jours de suspen~ 

, sion de solde est infligée au ~écanicien-conducte~r de 
"3- classe Laurence COOJO, 'en service au cercle du 
centre (subdivision' de PaHmé'), pour mauvaise 
volonté dans son seryice •. 

30 juillet 1936, - Une punition de 8 jours de suspen~ 
sion de solde est infligé8 au méca'nicien-conducteur de 
3e 'c1asse Nicolas SEWAVI, en servi~e au cercle du sud, 


'pour paresse et ,négligences répétées dans son 

service" 


Indemnit~ "~e bicyclette 
Par décision du ; 
10 ao.\! 1936· - Le surveillan! de routes ZAKARY 

Looky, ~en service à la subdivision de;Lama-Kara (cèrcle 
du nord), est autorisé à utmser sa' bicyclette pour les 
'besoins du se~vice. ' 

Il aura droit au remboursement des dépenses afféren
tes à cette utilisation dans les condition~ fixées paF 
l'arrêté '1' 542 du 28 no'vembre 1935. " 

FI"al!on .alaire 

Par décision du : 


. 5 août 1936. -' Le salaire mensùei d'c l'aide-infirmi~r 
vac,cÎnateur DOMINGO Viçtor, en service a~ cercle du 
nord (subdivision de Mango), est fi;Cé à cent vingt cinq 
francs (125 frs.) pour complerdu 1" aoilt 19311. ' 

http:d?administration.de
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Lieeneie.nent et a/feclalion 
Par décisi.on du : 
6 aoilt 1936. - Est licencié de son emRloi pourcompter 

du 1~' septémbre 1936 le conducte~r d'automobiles 
auxiliaire KOFFI François ASSHANTV, ea service au"cercle' 
du' nord (subdivision ..de Bassari); pour.. inaptitude 
profes;ionnelle..· ' 

, Le conducteur "d'automob.iJes auxiliaire' KpONOFAISOU 

Etienne est a:tt"ecfé à la ~ubdivision de, BassarL en 
remplacement du conducteur auxiliaire KOPFJ François 
ASSHA'NTY, Jiceqcié. \ 

FORCES DE POLICE. 

l' -Compagnie de mlÏÎce : 
. Permission 

Par décision du : 	 . 
1"'.aoÎlt 1936. - Est annulée la pernlissionde30jours 

accordée. par décision n' 98 du 18 jùille·t 1936, àu mili
cien de 2' classe GU~DOtE, Mie M/351 A.D. de la 4' section 
de milice Anécho. 

Mulalions 
a) - Sont afi'ectés provisoirement à la. P. C. Lomé, 

pour suivre "les cours des pelotons 1 et 2: les miliciens 
dont les noms suivent. de la 4" section de mili~e Anécho : 

l'IÀ.tA. caporal, N' Mie M/155 A ..T. 
MAiIlNOU, milicien 1" classe, N'Mle M/325 A.D. 
MATHIAS, milicien 1" classe, N' Mie M/234 B.T. 
Sé'bastien T. ALlHONOU, milicien 2t:l classe~ N~ àUe 

M/427 A.D. 
b) - Sont. adJ1lis il passer dans la garde indigène et. 

rayés des contrôles de la C:o'mpagnie de milice, pour 
compter du 1er août 1936~ les milicÎen's qonl les noms 
suivent: _ 

OUSSAINI. milicien.de l"·classe, Mie M/339 A.s. de la 
P. C. Lomé. 

BAOU<\,. milicien de 2' classe, Mie M/350 A.S. de la 
P. C. 	Lomé. 

y AGU}!!>A, stàgiaire catégorie B.• Mie M/441 B.T. de la 
P. C. Lomé. 	 . 

2' .Garde indigène .. 

) P.ermi8sio~s 


a) ~··Une permission de.30 jours avec solde de pré
sence, délais de route non compris et a-vec la gratuité 
de .transport po~r euX et leurs familles, est accordée 
pour coôlpter du 1" août 1936, à chacun des ·gardes 
dont IE':S nouls suivent: 	 ' 

ALAouA, garde de 1" classe, Mie 625, du·peloton du 
sud (subdivision d'Anécho), pOlir en jouir à Ténéga 
(Sokodé). 

TIEKOURA ALIASSÉM, garde de 2' classe, fille 741, du 
peloton du nord (subdivision de Sokodé), pour en jouir 
à 	Koédia (Sokodé). . 

b) - Une permission de 45jours 11 déni-solde,délais 
de route non compris et sans la gratuité de transport; 

estaccordée pour-compter du 1tr août 1936_, au brigadier 


. de 2' classe, OTDA, MIe 949, du déta.chement de police' 

Lomé, pou'r en jouir à Lambai~ercle du qQrd). , 

Mutations 
a) - Sont admis dans la garde indigène, commè 

g~rdes de 2'" classe, conformément aux dispositions de 

l'article 4 de l'arrêté n' 467 du 15 aoÎ!t 1933, à compter 
du 1"r·aol'tt 1936, les ex-m.iliciens dont les noms.suivent": 

OUSSAtNI; garde2"classe t MIe 1069.. ex-miliCien 1"· classe' 
dela ·P. C. Lomé. . 

BAOUA, garde 2'-classe, MI~ 1070, ex-milicien 2' classe 
de la p, C. Lomé. . ... . "

YAGUERA,garde 2' classe, Mie 1071, ex-stagiaire B. de. 
la P. C. Lomé.. ' 
, Ces gardes sont affectés le dit j'our .au peloton de 
dépôt. 	 .. 

b) Snnt désignés ·cornme gardes foies tiers à coritp-. 
ter du 1" août 1936, les gardes dont les noms suivent,'. 
du peloton du centrre (subdivision d'Atakpamé) : 

, DADJo, brigadier de 2' classe, MIe 357, 
GOMA, garde de 2' classe, MIe 996, 
QUARO>! Dou, garde de 2- classe, MIe 655, 
ZiNSOU, garde·d·e·2' classe, Mie 987 •. 

en remplace~ent.,des gardes AITONGNON - ABINATA' 

NANA et ·RABO DIATÉ>lA, désignés par décision n' 92 
du 2 septembre 1935. 

t' - Compagnie de milice: 
Rengagements 

Par décision du : 
18 juillet 1936. - Snnt rengagés pour 3 ans à comp

ter du : 
1" août 1936. . TCHAPO, sergent, N' MIe M/71/B.T., 

de la P.C. Lomé. 
DJOMA, milicien 1" classe, N' MIe, M/74/B.T. de la 

P.C. l,pmé. ' 

TIML<, caporal. N' Mie M/155/A. T, de la 4' section 


milice Anécho~ 


15 aoùt 1936.' DJ~MEDJA, milicien 1t6 classe, N° Mie 

,~/141/A.T. de la P.C. Lomé. 


17 août 1936. -' KONOO. SABALtl, sergent, ·N· Mie 
Mj158/A.T. de 1<\ P.C. Lomé. 

Permissions , 

a) Une permission de 45 jours'à compter' du 16 juillet 
1-936 a,vec solde 'd'absence, délais de route non compris: 
et sans la gratuité du transport, ost accordée au milicien 
de 2' classe ZIEBROl1, N'Mie M/280IA.C. de la 4' secti~n 
de milice Anécho, pour en jouir aU village .de Lagou· 
- canton de Garango. (cercle de. Tenkodogo - Côte 
d'Iv~re). • . 

. . . 
b) Une permission de 3Ojours1 avec solde de présence, 

il compt~r du \····août1936, délais de route non compris 
et sans la gratuité du transport, est ,acc()rd~e à chacun 
de:s miliciens dont les noms suivent: 

BELOUA,- milicien de 2' dasse, N'. "MIe M/317/B.T. de 
la.4' section de milice·Anéch~, ·pour en jouir à Kpéssaré 
(subdivision de Lan:>a-Kara, cercle du' nord). 

GUIl}OTB, niilicien de 2' dasse, N' Mie M/351/ A.D. de 
la 4° section de milice Anécho f pour en jo~ir à Ouidah, 
(Dahome}'). . 

Mulalions· 
Sont admis à passer ùan~ ·la 'garde indigèn~ et rayés 

de_~ contrôles de là compagnie de mÙice à·{~ompte~ 
du 1~' août.1936~ les miliciens dont les noms suivènt ,: 

MISSITI, milicien de 1'" classe, N' Mie M/68/B.T. de 
la P.C. Lomé. . . ! 

BAN'l'IA;. milicien· d" 2' classe, N' M.le Mf369/B.T."de 
la P.C. Lomé. 

http:milicien.de
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2' - Garde indigène: 

Rengag~ments 

Sopt rengagés pour·.1 an à çompter «;lu 1"r août 1936 
NAGO.l1· LAMBONI, gard,e de 2" classe, N° Mie 924, du 

détachement de police Lomé. 
HOUNKANGNIN L-. David. garde de 2' classe, N' MIe 1044, 

. ,du détachemen~ de police 'Lomé. 

Mutalions . 

.Sont admis dans la garde indigène,.c·omme gardes de 
, 2°,classe à co~npter du 1er aoûf1936, conformément aux 

dispositions de l'article 4 de l'arrêté N' 467 du 15 août 
1933, les ex-miliciens dont'les noms suivent:· 

MISSITI, garde 2~ classe, N~ MIe 1067, ex-milicien 
de 1" classe' de la P.C. Lomé. 

BANTIA, garde 2- classe, N° MIe 1068, ex-milicien 
de 2' classe de la ,P.C. Lomé. 

A/feclalions 

a) Est annulée l'affectation au peloton du nord (sub
division Sokodé) à compter dù 1" juillet 1936, du g.rde 
de 1re classe BALLO, N° ,'1Ie 289, prononcée'par décision 
N' 93 du 1" juillet 1936. - '. • ' 

Le garde BAl.LO l'este affecté au peloton de 'dépôt 
(Lomé)' . 

b) Le garde de 2' classe GADO, N' Mlel056, du peloton 
de dépôt (Lomé) est afiecté au peloton du nord (subdi-' 
vision Sokodé) pour compter du 1" juillet 1936. 

c) Sont affectés à c~mpt,er du -1" août 1936 : 

A Il pelotoll du llord (subdivision de Sokodé) : 

DIONI, garde de'l" classe, N', MIe 978, du peloton 
de dépôt (Lomé). 

BANTlA, garde de 2' classe (clairon), N' MIe 1068, ex
r miliden de 2- classe de ]a P.C. Lomé. 

Au pâ~ton du Ilord (subdivision de Mango) : 

TCHOUI(~ KABRÉ, g<\rde 1r .. classe. N° Mle',51 ,',du pelo
ton du sud (subdivision Anécho). 

VOTA, garde 2" classe, ,N' MIe 626, du peloton de 
dépôt (Lomé). 

MISSITI, garde 2" classe, N° MIe 1067, ex-milicien 
'1" classe de la P.C. Lomé. 

Au PelOtOIl du sud (subdivisio'll Anécho) 

M'artin HOUNDJo', garde de" 2~ classe, N° Mie 885, 
du peloton de dépôt Lomé. 

'DA SILVA Paul, garde de'2' classe, N' Mle905, du pelo· 
ton de dépôt (Lomé). 

Au pelOtOll de déPôt (Lomé) 

TOATA, garde 2' classe, N' MIe 512, du peloton du nord 
. (subdivision de Sokodé). 

TIEKOURA ALIASSE~I. ,garde 2" classe, N° MIe 741, du 
pelotpn-du nord (siIbdivision de,Sokodé). 

BABA 'KÉÏTA, garde 2e cla~s~J N° MJ,e 982, du peloton 
du nord (subdi~ision de 1IIango).. 

AMADOU, garde 2' ,classe, N' MIe 984, du peloton 
'du nord (subdivision de Mango); 

IhBRE, garde 2' classe, N' MIe. 1006, p'u pelptmi 
du nord (subd,ivlsion de Mango)., : 

1° ~' Compaglli~ de IÎziliCli 
. 'Licenciement 

Est lic"encié à compte;r du' 1er août 193Q, pour fi'n de 
contrat, le milicien de 1~," classe sta~iaire:, ALASSANE 

MAiGA, MIe M/446 A.S., dela 4' section de milice Anécho. 
La gratuité de transport est accordée ~ l'intéressé 

jusqu'à la.l'imite du Togo. 

Ag"r.ément- de\stagiaire:s 

Sont agréés comJ;Ile stagiaires .de la c~tégorie B~, 
à compter du 1;,~ août 1936 et',affectés ledit jour à la 
P. C. Lomé: / 

IssAKA MOSSI, 


·KOTO. 


A,.UDOU. 

2° - Garde indigêne : 

Radiation 

Est rayé des cont'r.Ôles ,de la garde indigène, le garde 
de 2' classe GNASSOUNOU, MIe 1046, du peloton du ''sud 
(subdivision d'Anécho), décédé le 5 juillet 1936. 

Gratification 

.Est accordée une gratific~tion de cinquante francs 
(50 frs.) au garde de 1',' classe Aoussou DJOBo, 1IIIe 948, 
du pelotol' du nord (subdivision de Sokodé). 

La "dépense sera supportée par le chapitre' IV, 
article 11. paragraphe 2,. (forces de po_!ice, - Garde 
indigène). 

INDEMNITÉS 

Par arrêté du : 

3 août 1.936. - Sont attribuées à tit~e de dédommage
ment -les sommes suivantes aux indigèn.es·· ci-après 
désignés dont les cases ont dû être dém-olies 'pour 
permettre l'aménagement du marché de Marigo·: 

SALO '-	 125 francs 
YADJA _ 1.175 

KOMLAN 625 

TO'TODJI 100 


. OUNOUl\lANI 375 

. YABA· 100 


, 

1.500 ' FIA'HO ,. 

TOTAL 	 4.000 francs 
La dépense correspondante sera imputée. au chapi

tre XVII, a·rticle 2., - Dépenses imprévues, (budget 
local - Exercice 1936). 

------:.,-/ 

FRAIS 	 DET-RANSPORT ET 
D'ENTRETIEN 

Par déCIsion du : 

29 j~illet 1936. - Sont mis à la charge du Territoire 
. les frais de transport, de traitement et d'entret~'en de la 

nommée D'AUlEiDA .AVABA, originaire de Lomé, évacuée 
sur le centre ântirab'ique d'Accra (Gold~Coast)., 

La dépense cot"fespôndante sera imputée ·au budget 
local du' Togo ~ Exercice 1936 -Chapitre' XVII; arti-
Cle 2 - paragraphe 1.' " ' 

. 

~ 

., 

.1 
.j 
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)
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.tVIÂHO~ESSOUl"ON. né à ~an (~ercle du nord), Con~ 
damné à 5 ans de réclusion par jugement du 6 fé
vrier 1932 du tribunal de cercle de Sokodé. 

TCH!AO,- né à Kiondé (cercle du nord), condamné Il 
20 ans de travaux forcés par jugement du 24 nOvem... 
bre 1923 d'u tribunal de cercle de Sokodé. 

AYlTE dit AZIA"AFL!, né. à Agomé-Glozou (cercle du, 
,sud), condamné à 1 an de prison'. par jugement du 
3 février 1936 du tribunal de 1" degré d'Anécho. 

AGRE, né à Djandé (cercle du nord);condamné à 15 ans 
de travaux forcés par jugement du 28 novem bre 1924 
du tribunal de cercI.: dç, S<lkodé. 

N'DELlroNAN, né à Guérin-Kouka (cercle du' nord), 
condamné à 5 ans de réclusion par jugemeut du 
14 août 1932 du tribunal de cercle de Sokodé. 

TOIJMA, né à Kidjabolîn (cercIe du nord), condamné 
à 10 ans de travaux forcés par jugement du 14 mars 1927 

) 

du tribunai de cercle de Sokodé. 
MAYOUR!, né à Kidjaboun (cercle du nord), condamné 

à 10ans de travaux forcés par jugement du 14mars 1927 
du tribunal de cercle de Sokodé. 

KAMBA, né à Kidjaboun (cercle du nord), condamnèà 
10 ans d" travaux forcés par' jugement du 14 marS 1927 
du tribu.nal de ,cercle de Sokodé. 

OUASSO, ,né à Nabidjotlo (cerèle du nord), condamné à 
15 ans de travaux forcés par jugement du 27 février 1926 
du tribunal de cerçle de Sokodé. 

ASSIBITY AMADOU dit MOSSI, né à Mango (cercle du 
nord), condamné Il 3 ans de prison par jugement du 
16 août 1934 du tr.ibunal de 1" degré de Mango. 

KODJO. né à Boungaré (cercle du nord), condamué à 
8 ans de travaux forcés par jugement du 29 mars 1929 .; 
du tribunal de cercle de Mango. 
) KESSA BÉDORÊ, né à Maudouri (cercle du nord), con
damné à 5 ans de prison par jugement du 13 juin 1932 
du tribunal de cercIe de Mango. 

Léo VOSSA AKAKPO, né à Togoyille (cercle du sud), 
coudamné' à 10 ans de travaux forcés par jugerrient du 

. 30 juillet 1930 du tribunal de cercle d'Anécho. ' 
AKOVI Ludwig, TETTER, KpOTl James dit FINON, né à 

./ 

Porto-Séguro (cercle du sud), condamné 11 10 ans de 
travaux forcés par jugement du 30 juillet 1930 du 
tribunal de cercle d'Anécho. 

KnuAssl Paul ASSOUVI, né à Togoville (cercle du sÛd), 
cOl)damné Il 10 ans de tràvaux forcés parjugement du 
30 juillet 1930 du tribunal de cercle d'Anécho. 

KOUETE tlAGNON, né à Anfo";n (cercle du sud), con
damné à 10 ans de travaux forcés par jugement du 
30 jùillet 1930 du tribunal de cercle d'Anécho. 

COMLAN DAKPO, né à Viépé (GoId Coast), condamné'à 
10 aus de réclusion par jugement du 23 octobre 1926 
du tribunal de cercle de Lomé. 

AMOUZOU dit DJAGLI, né à Togoville (cercle, du sud). 
condainné à 2 ans de prison et 1.500, francs de dom
mages-intérêts par jugement du 3'juin 19!15 du tribunal· 
de 1e'degréd'Anécho. " 

YAOVI Augusti.. GONÇALVÈS, né 11 Agoué (Dahomey), 
condamné il. 3 ans de prison et 105, frs. ;:5' dedofll 
mages..intérêts parjugemeutdu13août1934 du tribunal 
de 1" degré d'Anécbo. 
.. FOLIKPO Epiphane 'KOUASS!, né à Agou-Kébu-Toe 

, (cercle dù centre), condamné à 5 ans de travaux forcés 
. et restitution de ~0.2i6 frs., 95 il i'admiitistration' du 
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INTERDIQT, ON DE StJOUR 
Par arrêté du :'. 
7 aoM 1936. -'" Le séjour .du cercle du sud est' interdit 

pour une <,iuréed'une année, à compter' de la date de sa 
libératio'D, a~ nommé MAG-LO Sima'n, condamné à un 
mois,de prison et à un an d'interdiction de séjour Je 23 
juillet 1936 par le ,tribunal du premier'degré de Lomé, 

Le 'présent arrê'té sefa notifié à l'in.téressé. 

COMMISSION 
Par décÎ6ion du : 
6 août 1936. Le conseil de classement prévu. à 

l'arrêté 6 du décret du 29 décembre 1917 pour l'établis
. sement .des propositions d'avancement du personnel 
métropolitain des post€'?s et télégraph~s·en service aux 
colonies, est composé comme suit en vue de dresser 
~es tableaux d~av.:ui'cement de ce personnel pour l'année' 
1937 : 
M. M. 	lIUHOUX. administrateur en chef des 

colonies. 
SANSON~ administrateur-adjoint des 

coloniesJ 

DEMONIO, 	 administrateur-adjoint des 
colonies. 

LAUQUÉ. adjoint principal des services 
civils du Togo, 

'MAUGIS. adjoint des services civils du 
Togo. 

Président 

Membrell ü dé. 

faut de fone.. 
,donna'r",,. du 

service m~tro-. 
politain des. 

P.T.T. 

S~crétaire 
Le conseil se réunira à Lomé. ayant le dix août 1936, 

. sur la convoéation de son président;' il sera dressi en 
~n de séancè, un pr<?,cès-verbal de ses opérations. 

L.IBÉRATION CONDITIONNELLE 
Par arrêté du : 
10 aotH 1936. - Le bénéfice de la libération condi

tionnelle est accordé aux détenus' dont les noms 
suivent: 

MessAN, 	né il Atitogon (cercle du sud), condamné Il 
3 ans de prison et 25 francs de ·frais de justice, par 
jugement du 11 juin 1934 du tribunal de 1" degré 
d'Anécho. 	 ' 

MlsslGNAHOUA dit MISSU'IHOUHA ALI, né à Kano (Nigé
ria). condamné à 4 ans de prison et 100 francs de frais 
de justice, par jugement du 29 avril 1933 du tribunal 
de cercle de Lomé.' 

DOUADJI MIGBEDE..Awo, ué à Af~uin (cercle du sud), 
condamné à 5 ans de prison. 600 francs de dommages
intérêts et 100 franès de frais d,e justice, par jugement 
du 29 mai 1933 du tribunal de cercIe de Lomé.. 

Le hénéfice de la libération conditionnelle est accor
dé aux détenus dont les noms'suivent : 

KOMLAN 	 KO>4BANA, né ~ Olatché-Akposso (cercle du 
centre), condamné à ·18 mois de prison par jugement 
du 19 mars 1935 du tribunal de j>' dégré de Klouto. 

Joshua 	James AKo, né Il Anécho (cercIe du sud), 
condamné Il 5 ans de prison par jugement du 5 octo
bre 1932 du tribunal de subdivision de Klouto. 

ATAKORA, né à Boni, condamné à 8 ans de travaux 
forcés par' jugefllent du 8 décembre 1928 du tribunal 
de cercle de Mango., . 

PANGALA, né à Tchapeva (cercle du. nord),condarimé 
il 	15' ans de travaux forcés 'par jugement du 27 fé
vrier 1926 du tribunal de cercIe de Sokodé. 
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chemin d'e fer. par jugement du '5 décembre 1'931 du 
tribunal de cercie de Lomé. 

ASHERE dit ARIAYE, "né à Missiori-Tové (cercle du 
sud), condan:mé à 20 "ans de prison par jugement du 
20 février 1923 du tribunal de cercie de Lomé. 

BASSAROU, né à Soko-to (Nigèria); conda'mné' ào& ans 
de prison par jugement .du 8.octobre·1934 du. tribunal 
de 1"' degré d'Aoécho. . 

O'ALMEIDA Basile, né à Ouidah (Dahomey), con
damné à 10 ans de travault forcés par jugement du 
27 septembre 1930 du tribunal de cercIed'Anécho. 

COI\ILAN Théodore, né à Agou-Koumahou (cercle du 
aeotre); condamné à 3 ans de prison par ârrèt 'de" J.a 
cour d'assises du 28 janvier 1935. r'.. 

AOETE'1ON Ferdinand, né à E'kpoui (cercle du sud), 
condamné à 2 anS de prison et 1,500 francs de dom
mages-intérêts par jugement'du3 juin 1935 du tribunal 
de f" degré de Lomé. 

GAHON ditGAvoN, né à Agouévé (cercie du sud), COn
damné à '-ans de réclusion par jugement- du 6 jan
vier 1931 du tribunal d'appel efd'homologation. 

. MOUSSA' AI\IADOU, - né ,à Bonssouma' (CÔte d'Ivoire), 
'\ condamné à ,2 ans de priso"n et 15 francs de dommages

intérêts par jugement du 29 aodt 1934 du tribunal de 
1''' degré de Sokodé. 
. 'HouéDANOU Dossou, né à_ Bohico~, (Dahomey), con
damné à 1 an de prison par' jugement du 16 dé
cembre 1935 du Iribunal de 1"' degré de Sokodé. 

M'Po KOUAKOU, né à Boukombé (Dahomey), con
damné à 1 an de prison par jug'em.ent du .17 octobre 1.935 
du tribunal de 1"· degré de Sokodé. 

ALI MOUSSA, né à Alédjo"Kadara (cercle du nord), 
condamné à. 15 ~lois' de prison par' jugenlent du 
~3 mai 1935 du tribunal de 1"' degré de Sokodé, 

PRODUITS PHARMAOEUTIQUES 

Phr décisions des: 
31 juillet 1936. ~ La Société.'( John HoltandCompa

riy (Liverpool") Limited » ·est auforisée il tenir dans les 
conditions fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928 les 
dépôts de produits pharmacerttiques (listes n" 1 et n" 2) 
dans les boutiques. qu'elle possède à Lomé· ~t dont hi 
pos1tion et le nom des gérants actuels so-nt indiqués 
ci~après : . '_ 

a) Lomé - rue Amoutivé au coin devant le marché 
~ gérant: M. KETONOU Bernard: 
': b) Lomé --.:. rue A.moutivé '(Inaison AGBONSON) 
gérant: M. LAwsoN Frantz AKA"KPOVI,. 
. i:) Lomé - rue Amouti~é (VAKPO) ~ gérant : 

M'. KUOAN ·Helfried· DiELI. 
./ 

'3 aodt 1936:·.:.... .rist complétée 'comme 'suit la liste' n" 2 
d~s': p.roduhs. pharmàceutiques dont la vente ~st àutoi'Ï~ 
sée d).;' .. lesciépôts prévus à l'article'3 de I·arrêté du 
15 novent b're 1928 .: . . 

.: r 

:"" 
; .1:" 

;"'.,. 

La·ctéol-.. pansment 
Rhino-,iac'téol 

" ',"
Viatol 
Cray~ns .tern:J.(~san 

Ampoules Vaxa 
.'~ompri.pés lactéol .. 

1!iiC t. • 
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LOTERIE 
Par at:rêté du : . i 
29 juillet 1936. -, La Mission Catholique du Togo 'est 

autorisée à organiser dans I.e Territoire une'lote'rie dont 
le produit sera.consa'cr'é à la création d'une bibliothè':' 
que plibliqueà Lomé. 
" Le nombre de's billets dont l'émission est autorisée 
est fixé à DOUZE l'tiLLE. 

Le prix du billet est fixé à uil franc. 
Le tirage de la lot~rie aura lieu à Lomé dans la secon

de quh:'1Zaine du mois de septembre 1936 sous le con
trôlc de l'administra~~ur-~'laire ou son· re"présentant." 

) 

SUPPRESSION HALTE 
Par arrêté du :. 
3 aodt 1936. - La' halte- d'Akaba-Plateau, située au 

kilomètre 225 d.e la ligne du 'centre, ouverte à. titre 
d'essai à l'exploitation par arrêté du 30 octobr~ '1.934 
est fermée au trafic., 

DOMAINES 
Par arr.êt'és des: 
3 août 1936. ::... Par /dérogatio~ aux dispositions de 

l'ariicle 8 paragraphe 5 de l'arrêté du 1°· avril 1927, le 
nommé .Fritz BAssA,' commerçant à' Agbonou,. cercle 
dp centre (anCien cercle d'Atakp3mé). est autorisé à 
céder. à titre de vente. môyennant le prix de 1.300 
francs, à la ·Société du Golfe· de· Guinée société ano.
nyme 40nt le siège social est à.' Paris, 24 rUe Drouot, ' 
ayant un princip'al établissement à LOIué, la conces
sio'n provisoire qu'if détient sur le lot. hO. 6 du lotis ) 

, 
sement d'Anié, objet du titre~foncier n° 114 du cerc~e 
d'Atakpamé, en vertu de l'arrêté nO·338. du 19 
juin 1931. 

La Société Générale du Golfe de Guinée sera tenue à 
l'observation du cahier des charges, relatif'à' ce lotis.... 
se~ent, notamment en ce qui concerne les conditions 
de mise en valeur dudit lot. 

L'enregistrement de l'acte à inte~'venir et' la tràns
cription au livre-foncier seront effectués aux fra'Îs et à 
la diligence de la Sotiété Générale clu Golfe' de 
Guinée." 

Estet demeure annulé l'arrété n' 249 du 25 juin 1936, 
portant attribution provisoire au sieu.r. '. Clément 
FANDALOR, employé de commerce à Lomé, d"un terrain 
domanial., situé à Lomé," constituant.le lot ne '17 du 
lotissement dit de l'internat' de la surface de cinq a.res 
soixante .sept centia.res, immatric~lé avec plus grande 
étendue.sous le n° 511 du cercle de Lomé. 

27 juillet 1936'. - Le no';'mé Vincent Dossou, agent 
de'commerce à -Tsévié, est autorisé à occuper à ses ris
ques" et p.érils une"parcelle d'un' terrain domanial situé 
à Tsévié', '. su bdivision de' Tsévié, cerCle du sud, ·cons... 
tiiuant l';lot'n"' 44 du lotissement allemand clucèntre 
cbmme~'cial de Tsévié, d'une superficie d'en'viron 
douze ares·. 

Ce 'permis 'd'occupation est accordé aux.conditi'ons 
fixé~s par le cahier·des charges ;".1 

'fer aoflt Ü)36~ ....:..-"Là Societé Commerciale die :J'ouest 
afdeuin SCOA société· anonym~,· ayant' son ~iège 
soci~1 à ·Paris/·7~qle; de Téhéran; ·est aiJfo'risée'à' ocCu~ 
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per à ses risques eOt périls, ·une parcelle de terrain 
domanial, constituant le lot n'" 54 dû lotissement pro~ 
'Visoire de Blitta, sub!livision d'.Atakpamé. cercle du 
'Centr~ d*unè superfide d'environ douze ares; 

Ce permis d'occupatjon est' accordé' aux conditions 
fixée~ par le cahier des charges; 

3 août 1936. - Est et demeure annulée 1. clause d'in
disponibilité résultant des dispositions duparagraphe 
5 de l'article 8.de l'arrêté du 1"' avriJ1927, mentionnée 
au tableau'B de la section III du titre-foncier n' 479 du 
cercle .ae .Lomé, appartenant au sieur Jacques 
LANGDON, comptable des travaux publics à Lomé, 

'concessionnaire définitif du terrain .domanial objet 
-dudit titre-foncier, 

Avis de hornage. 

Lelundi 12 octobre 1936 il quinze heures trente, il sera 
procédé' au bornage contradictoire d'un immeuble sÎ
tué à Palimé, (subdivision de Klouto), cercle du centre, 
consistant en un terrain uTbain~ bâti, ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, su~ lequel se trouve édi
fié un hangar "à usage d'abattoir etc.... d'une c(}n~e~ 
nance de 0 ha 46 arCs 42" centiares, et borné au nord et 
à l'ouest par des rues non dénommées, à rest par le 
boule\.~ard circulaire, au sud par la rue des sœurs pro~ 
longée, dont l'immatriculation a été demandée par le 
receveur des domaines- à Lomé; agissant au nom et 
pour le compte du territoire du Togo placé sou" le 
mandat de la France, suivant réquisition du 18 juillet 
1935, n' 973. 

Le mardi 13 octobre 1936 à huit heures, il sera pro
cédi au' bornage contradi"ctoire d'un imnleuble situé à 
PaUmé, (subdivision de Klouto,) cercle du centre, con
sistant en' un terrain u'rbain , bâti. ayant la forme d'un 
quadrilatère' irrégulier. portant une construction affec
tée aux services des P. T." T. ste- ..• d'une contenance' 

. de Ohu8 ares 12 centiares, et bOl"'néau nord par"une rue 
non dépommée, à l'est par la place du marché, au sud 
et à l'ouest par la concession appartenant • Millers 
actuellement U. A. C, (T. 17 de Klouto), d,mt l'imma
triculation a été demandée par le receveur des domai
nes à Lo~éJ agissant- au nn'm et pour le' compte du 
territoire ilu Togo placé sous le mandat de la France, 
suivant réqùisition du 18 juillet 1935, n" 974, 

Le mardi 13 octobre 1936 à dix heures; il sera procé
dé au born.age contr~dictoiTé d'un immeuble situé à 

'Palimé,(sil.bdivision de Klouto), cercle du, centre, 
consistanf en un terrain urbain, bâti, ayant la forme 
d'un -polygone irrégulier, portant trois bâtiments à 
us.age d'école 1 d'atelier et de logement etc..•. d'une 
contenance de 0 ha 51 ares 00 centiares, el borné au 
nord par la rue des sœurs' prolongée, à.l'est et. j'ouest 
par des rues non dénommées, au sud par le boulevard 
circi:tlair~, dont l'immatriculation a été demandée par 
le receveur des domaines à Lomé, agissant au nom et 
pour le compte du territoiredu Togo placé sous le' 
mandat de la France, suivant réquisition du 18 juillet 
1935, n'.975. 

Le lnardi 13 octobre '1936 à quatorze heures trente, 
i1 sera procédé au~bornage contr~uJictoire dfun'immeu.. 
ble situé à P"limé, (subdivision de Klo.uto), cercle <lu 

. centre, consistant -en un terrain urbain, bâti, ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, sur lequel se trouvent 
édifiés des bâtiments destinés au service de santé de la 
formation sanitaire de subdi~jsiot) de Klouto,' d'une 
contenance' de' 2 ha '40 ares 99 centiares t et borné au 
nord par terrain à propriétaire incon~uf à l'est par la 
rue de Misahohe, au sud et à l'ouest par des rUes non 
dénoillmées, dont l'immatriculation a -été demandée 
par le receveur qes' domaines à Lomé,> agissant au nom 
et pour le compte du -territoire du Toge;> placé sous le 

. mandat 'de la France, suivant réquisition du 18 juillet 
1935, n° 976. 

\; 

Le mercredi 14 octobre 1936 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire dlun immeuble situé 
à Palimé, subdivision de Klouto, cercle du centre, con.. 
sistant en un terrain urbain 1 non bâti, 'ayant la forme 
d'uq quadrilatère irréguJier, d'une contenance de 
2 ha. 31 ares 48 centiares, et borné au nord et à l',;st 
par des terrains à des propriétaires inconnus, au sud 
par une ru'e nOn dénonlnlée! à l'ouest par la rue de 
Mi..hohe, dont l'imm,,,triculatÏfn a été demandée par 
le receveur des domatnes à Lomé, agissant au nom et 
pour le conlpte du territoire 'du Togo placé sous le 
mandat de ]a Pranc'e, suivant réquisition du 18 juillet 
1935, n" 977. 

Le mercredi 14 octobre 1936 li quatorze heures tr~nte, 
il sera procédé au bornage contradictO-lre d'un immeubl,e' 
situé ii Palimé, subdivision de Klouto, cercle du centre, 
consistan~ en un terrain urbain, non b~tit ayant la forme 
diun quadrilatère' irrégulier. d'une contenance de 
o I;a. 52 ares 90 centiares, et borné au nord et à I·ouest 
par des rues non dénommées. à Ilest et au sud par le 
boulevard circ'ulajre 1 dont rinlmatrÎèulation a 'été de.. 
mandée par le receveUr des domAineslà Lomé, ag.issant 
au nom et pour le compte du territoire du Togo placé 
sous le mandat de la Fran-ce,' suivant ,réquisition du 
18 juillet 1935, n' 978. 

......_--

Le mercredi 14 octobre 1936 à seize heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
srtué à Palimé, subdivision de Klouto j cercle du centre; 
corisistant en un terrain urbain. non bâti, ayant la forme. 
d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance de 0 ha. 
1 are 77 centiares, et borné au nord, au sud et àTouest 
par la place du marché, à l'est par terrain de la famille 
Baeta, dont l'immatriculation a été demandée par le 
receveur des domaines à Lomé. agissant au nom et pour 
le compte du territoï're du Togo placé s,,!us le mantlat 
'de la France, suivant réquisition d'u 18 juillet 1935, 
n° 979. . ---

Le jeudi 15 octobre 1936 li huit heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d 1 un immeuble s.ituéà Paliroé.1 ' 
subdivision de Klouto, cer~le du centre; consistant co 
un terrain urbain, non bâti. ayant la forme d'un quadri
latère irrégulier d'une contenanc~ de 0 ha. 2 ares 
42 centiares, et borné au nord par terrain à Thimotny 
Anthony, àTest par le boulevard circulaire, au sud par 

., 
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la rue de la gare, 11 "ouest par terrain 11 ilticheal K:' 
Apaloo, dont l'immatriculation a été demandée par le 
r~ceveur de~ ~omajnes à Lomé, agissant au nom et pour 
le compte du territoire du Togo plaèé sous le mandatde 
la Francè, suivant réquisition du 18juil!eU935, n·980. 

Le lundi 14 septl'mbre 1936.~ huit heures du .ntatin, 
il sera procédé au bornage contradictoir~ d?un Immeu
ble situé 11 Mango. (chef-lieu dé la subdivision) cercle 
du nord, consistanCen un terrain urbain, non bâti, 

·ayaDt la forme d'un quadrilatère irrégulier, divisé en 
14 lots comprenant rues et place, etc.... d'une conte~ 

· nance de 3 hectares" 53 ares 74 centiares, et borné au 
nord, à l'est" au sud et à l~ouest par des terrains aux 
propriétaires inconnus J dont l'immatriculation a été 
dem~ndée" par le receveu r ({es' domaines, :agissant au 
nom et .pour le compte du territoire du' Ta'go, placé 

,sous le nmndat d,e la France, sûivant réquisition du 
15 juin 1936, n· 997. 

Le lundi 28 septembre 1936 à huit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'uri immeu
ble situé à Lomé, (quartier n" 5, subdivision tle Lomé), 
commun~ mixte de Lomé,' cercle du sud, consistant 
en un terrain urbain, non bâti, ayant la fornle d'un 
polygone irrégulier, portant des caSes indigènes à 
usage d'habitation 'en ruine, d~une contenance' de 
5 ares 89 centiares, et borné au nord par terrains à 
Albert Kudjonu et Séni, li l'est par la r~e de la mission, 
au sud par terrains à Komlassa et Kolevi. il l'ouest par 
la rue d'Amlltivé, dont l'immatriculation a été deman
dée par le sieur Abrah~t'm Lawson, ancien agent sani
taire, prop,riétaire::'planteur, agissant en son nom et 
pour son compte personnel, suivant réquisition du 
26 juin 1936, n· 998. 

/ 

Le lundi 28 septembre 1936 il. dix heures du matin, 
il sera,.p_roc_édé au bornage contradictoire d'un hnmeu:.... 
ble situé à Lomé, (quartier n' 6, subdivision de Lomé), 
communè mixte de Lomé. cerde.du sud. consistant en 
un terrain urbain, en, partie !>âti, affectant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier sur lequel sont élevées 
six constructions bâties e~ briques couvertes en tôles 
etc.... d'une contenance de 5 ares 93 centiares t et 
borné au nord-ouest pa-r la rue d'Italie, au nord-est par 
terrain à Adjamgba et à Adama Félix, au sud-est par la 
route ·de Bè, au sud,ouest par un angle situé entre la 
rue d'Italie et de la route de Bè, dont l'immatriculation 

· a été demandée par le sieur Paul Tévi Lassey, employé 
de commerce, ,demeurant à Guama {Togo-britannique), 
agissant en son nOJn et pour son compte personnel t 

suivant réquisition du 27 juin 1936, n··999. 

.:te mardi ·29 séptembre 1936 11 hùit heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im~l,eu
ble situé 11 .Lomé, (quartier notO, subdivision de Lomé), 
COOlmune mixte de Lomé, ce.rcle du sud, consistant en 
un terrain urbain, 'non bâti J ayant la forme d'un quadd
11tère irrégulier, d'une contenance de 5 ares 05 cen~ 
tiarés, et borné au nord par le -boulevàrd circulaire, à 
l'est par terrain à William Fumey, au slid·par terrain 
à EJw"d Essien, à l'ouest par terrain 11 David Themp
son, dont rimmatriculation a 'été demandée par le sieur. 
Thimotheus Anthony f pro'pri~taire-plant~ur', demeu'" 

rant à Lomé. agissant en son nom et pour son compte 
personnel, lequel.a déclaré. que ledit terrain a été ven
du à Shadrak Sewa Atikossie, en vertu du contrât-en 
date du 6 juillet 1936, suivant réquisition du 23 juillet 
1936, n' 1000. . \ .. 

Toutes personnes intéressées sont invitées à r: ~ssîs
ter ou à s'y faire représenter par un mandataire na~ti 
d'un pouvoir régùlie"r. 

Le conservateur de la propriétéjonciire, 
·PEYROTTES. . 

Avis de demandes d'Immatrlculall..n 

au livre foncier du territoire du Togo' 

Suivant réquisition, n· 1001, déposée le· 12 aolit 1936, 
le receveur des domaines·, deme.urant et domicilié à 
Lomé, agissant au nom et pour le compte du te·rritoire 
du Togo placé sous le mandat de la France. a denlandé 

. l'immatriculation au livre foncier du territoire du Togo, ~; 
d'un. immeûble urbain, consistant en un terrain COn- ' 
tenant la place du m~l.rché et le lotissement commercial'., 
·créé par' l'administra~ion allemande, traver,sé p~r la " 
route \Lomé-At,!kpam~é, d'une contenance totale de 

.1 ha. 18 ares 40 centiares situé 11 Agouevé - Subdi-. 
. vision de Lomé - (Cercie du ~ud) et borné au nord par 
terrain à Sedjro et. Maglo, chef et sous-chef d'Agouevé 
et au propriétaire inconnU t à l'est par terrain ·au chef 
Sedjro. au·sud pa~ terrains à Agbodza, Azouma et à 
propri!5taires inconnus, à l'ouest par ~errains à pro.. 
priétaires,inconnus et titre-foncier n° 564 du cercle de 
Lomé à Egbenyedji. '. 

Il déclare qu·e ledit immeuble appartient au territoire 
du Togo et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns ;1 

, droits ou charges réels. actuels ~u éventuels. 

Suivant réquisition, n' 1002, déposée le 12 août 1936, 
le' receveur des:'domaines j demeurant et domicilié à 
Lomé 1 agissant au nom et pour l:e compte ,du territoire 

, 	du Togo plaeé s""us le mandat de,la France, a demandé 
l'immatriculation aulivre foncier du wrritoire du Togo, 
dlun immeuble urbain, consistant e'n un terrain con· 
tenant la place du marché et le lotissement commercial .: 
créé par l'administration allemande 1 dinne contena~ce 
totale de l hec!" re 84 ares 65 centiares, situé il Agbelu
vhoé - subdivision ·de Tsévié - (cercle :du sud) et 
borné au nord et au sud par terrains à la famille Kpeli, 
à l'est .par la route Lomé-Atakpamé, à l'ouest par 
terrain domanial constituant l'emprise du· chemin -de '-~ 
fer. . ',\ 

·U déclare que leditimmeuble appartient au territoire 
du Togo et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou. charges réels, actuels ou é'ventuels . 

Suivant réquisition, n' 1003; dé·posée le 14 août 1936, 
le sieur Er'!.st G ..Adabunu, profession d'employé.de, 
commerce, demeurant à Lomé et domicilié à PaUmé, a ' 
demandé l'immatr'icuJation au'livre foncier du territoire 
du Togo d'un immeuble urba.in, non bâti, consistant en
un terrain affectant la forme d'un quadrilatère irrégu
tier.' d'une contenaQice tO,tale de 5 ares 95 c~ntiaressitu.é 
_à Lomé, quartier n°·5, commune nlixte de Lonlé (cercle 
du sud) et borné au nord par la rue du chemin de fer, 
à l'est, au sud et à l'ouest parterrainàErnstG.Adabùnu. 

http:d'employ�.de
http:cerde.du
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance, grevé' d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou ~ventuels autres que ceux ci-a,près détaillés, 
savoir: \ 

Le.:lit terrain' a été cédé, à titre de donation, à la 
dame Grâce Ogomeb,ou, , revendeuse, ,et domiciliée à 
Lomé, suivant contrat· de donation entre vifs en date 
du 28 fév,rièr 1936, En vertu de cet acte le'requérant 
consent expressément à ce que la ,mutation soit opérée 
au nom de la ,dite dame Grâce Ogomebou, aussitÔt 
l'immatriculation acquise. 

Toutes personnes intéressées sont admises à former 
opposition ,aux présentes imma'triculations, ès mains du 
conservateur soussigné, dans le délai de trois mois, à 
compter de J'affichage des présents avis, qui aura lieu 
incessamment en )'auditoire d~ tribunal civil de pre
mière instance de Lomé. 

Le conservateur de la propriété fonciè,re 
PEYROTTES . 

AVIS, 
De vente aux enchère. des Iota 'dl1 centre çommerçial 

de Haitgo 

Il sera procédé le samèdi 24 octobre 1936 à 10 h. en 
la salle de délibération de la mairie de LOmé, li la vente 
aux enchères publiques, au plus offrant et dernier 
encbérisseur; des quartorze -lots compris dans le lotis
'sement du centre commel'cial de Mango : 

N"du 
lot Superficie Mise à prix 

1 6 a 25 625 frs. 
2 7-80 780 
3 , 50 750 

9-00 900.! 
5 9-00 900 
6 9-00 900 

" 7-50 '50 
8 9-00 900 
9 9-00 900 

10 7'-'50 75.0 
11 8-00 800 
12 9-60 960 
13 9-'60 960 
14 9-60 960 

Le' prix principal et les frais accessoires seront 
'payables à la caisse du receveur des domaines à Lomé 
dans les huitjoùrs qui suivront la notification de l'ad
judicÎation. 

Les. personnes désireuses de prendre part à'l'adjudi
cation devront oblipfoirement en aviser par lettre 
,M. Pa~mÎnistrateur~~ajre de la conlmune mixte de 
Lomé, dans un délai de deux mois à compter dujour 
où pa raltra le journal officiel portan t insertion, du 
présent avis. 

Pour communication dû cahier des charges, consul
tation d~s plans et tous renseignements, s'adresser au 
bureau,des domaines à Lomé, et à la subdi.vision de 
Mango. 

Lomé, le 5 aot'it 1936. 

Le receveur des doinaines~ 
PEYRO'n'ES; 

-


AVIS DE CDNCOURS 

Conformément à l'arrêté du 22 juille't 1936 inséré au 
journal officiel de la République française du 25 ju'ilIet 
1936' l~prochain concours pour l'admission au stage à . 
l'école nationale de la France d'Outre-Mer aura lieu les 
1"' et 2 avril 1937. 

Le nombre des places est fixé il 19. 

La date. extrême pour formuler les demandes est le 
25 octobre 1936. 

CIRCULAIRE 
. -'-

A M. M. LES CO!UtANOANTS ·DE CERCLE ET CHEF DU 

SERVICE DE LA S6RBTÉ 

Il a été constaté, à diverses reprises, que les condam
nations il l'interdiction de séjour sont mal exécutées, 
Ou bien les arrêtés d'interdiction de séJour ne,sont pas 
observés, OU même parfois ils ne sont pas pris. Ceci 
s'explique: l'Jnterdiction de séjour est toujours'pro.. 
noncée en sus d'une peiQe principale de prison. Or, il 
arrive que l'on omet 'de me demander de prendre l'ar.. 
rêté d'interdiction de séjour; ou bien on attend que 
l'individn ait subi sa peine principale, et quand il sort 
de prison, des années se sont écoulées et on ne pense 
plus à me demander de prendre cet arrêté; ou bie"n on 

, omet d,e le signifier.· ' 
Pour remédier à cet état de choses, j'ai décidé de 

charger le service de police et st'Jreté de veiller à l'exé
cution de cette peine, de la façon suivante: 

Aussitôt rendu un jugement prononçant l'interdiction 
de séjour, le président de la juridiction indigèncadres· 
sera au .directeur de' police, en même temps qu'il lui 
envoie la fiche dactyloscopique prescrite par l'article 46 
de l'arrêté du. 1" septembre 1933, une simple note lui 
faisant connaître que l'indigène,l:lont il s'agit a été con
damné à la peine de tant d'années de prison et de'tant 
d'années d'interdiction de séjour. Dès reception de 
cette note, le service de s(lreté me demandera de 
prendre l'arrêté d'inte~diction de séjour, et il assurera 
la signification et en survèillera l'exécution: pour ce 
faire, il n'attra qu'à tenir à jour Un fichier contenanJ" 
sur des fiches, les noms de tous)es interdits de séjour, 
la date de mon arrêté et de sa signification et les lo
calités ou régions interdites aux condamnés. 

En me demandant de prendre l'arrêté d'interdiction 
de séjour, le chef du service de police et de st'ireté me 
fera connaitre son avis' sur les localités ou cirèon~ 
criptions administrativjtdans lesquelles il esti",:,e qu'il 
convient d'interdire le séjou,r du condamné. 

Cet avis me sera -transmis par les soins de radminis~ 
trateur supérieur, avec avis personnel de ce dernier; 
radmtnistrateur supérieur pourra consulter le corn... 
'mandant de cercle ou le chefde subdivision intéressé;' 

Je ,vous prie de,bien vouloir m'accuser réception de 
la présente circulaire, dont vous voudrez bien insérer 
une copie dans ehaq~e exe'mplaire que vous pOSSédez 
de la brochure: « Lajustice indigène au 'Togo » pages 
1tt et suivantes. 1 

Le Commissaire de.la République 
BOURGINE 
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&Ci 
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PARTIE NON OFFICIELLE 


q L'Administration du Territoire déclare 
décliner toutes responsabilités <7 quelque titre 
que ce soit <7 raison des textes insérés dans 
la partie' non a/pcielle. » 

COMPTOIR D'HOR'-OGERIE SOIGNÉE 


H A la Tour Eiffel" 

JOYEROT& JACOT 


Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie - Orfèvr~rie; .dressé 


gratis et fran~o~ 

Eu.... de drois .... demande à 1111, let r..,IÙlII...... 


FacilfM. Je paiement 

23. rue Gambetta..,.. :BESANÇON _ France 

.Imoginezun grand coffret 
(45 ,cm. x 35 cm.) façon '.' 
cuir écarlate, paré d'un' 
fermoir et de coins orrê~ 
tés de barreltes chr/)*
mées. Ouvrez à deux 

battants ~ VOICI un échantillonnage des plus 
,prestigieuses friandises de la Marquise de. 
Sévjgn~... , . 

Une borte .. /lillme d'Or" Sp6c1all~ S6vlgn~; Une bailli 
" Au,e,r,ne''' Con(iurie; Un éfui d& Choco'(Jt .. !)ouce 
~re ": Un étui grQlns de café Chocolat; Une bafte 
de TobJettu n,cnstftuantei: UIlt! boite Marrcns glaeb; _ 
Un !Sac ChcccJaU' fourr&: Ut! éwl qUQtr~ tob/etr..es. QI/1ande,
kIt. 'café. e:t.C.; Un C4((m de ~tl!$ d~ fruits d'Auvergne; 
Dell« $U(retw S~IfJgM. 

2 Gobelets, 30 Pions, 2 Dés. 

Une foi*' le coffret vide, il vous restera un ravis. 
sant jeu de Jacquet. avec ses dés, pions et 
cornets. 

DOUBLE-SIX 
est le cadeau arigin'ol et de classe que '(ous 
recevrez franw de port et d'emballage 

. dans toutes nos colonies; ~ontre mandat ,
de 150 fr. adressé /,. . . , 

LAMARQUSE 
DE SÉVIGNÉ 


ROYAT Puy.d~.Dô",e {France). 
Double..SI,;C peùt aussi être livré en France àvos 
amis. Demandez également le catolQgue géné.. 
roi illustré. Pour gagner du temps ,adre5s:ez*vous 
aux PRINCIPAUX COMPTOIRS D'ALIMENTATION. 

IMPRJMERIE DE L'ÉCOUt, PROFESSIONNELLE D.S J,.A M. C. LOM~ - TOGD 
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